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MINISTÈRE DES PTIC  

Lancement du concours national        
de composition épistolaire pour        

enfants "édition 2024" 
Le concours national de 
composition épistolaire 
pour enfants "édition 
2024" sera lancé, au-
jourd’hui, avec pour 
thème "Développement 
durable", en prélude à 
la participation de l'Al-
gérie à la 53e édition du 
concours international 
de composition épisto-
laire, a indiqué hier le 
ministère de la Poste et 
des Télécommunications 
dans un communiqué.  
 Organisé chaque 

année par le mi-
nistère de la 
Poste et des Té-
lécommunica-
tions et Algérie 

Poste, en collaboration avec le 
ministère de l'Education natio-
nale, le ministère de la Solidarité 
nationale, de la Famille et de la 
Condition de la femme, et l'Or-
gane national de protection et 
de promotion de l'enfance 
(ONPPE), ce concours aura 
cette année pour thème "Déve-
loppement durable", retenu par 
l'Union Postale Universelle 
(UPU) : "Ecris une lettre adres-
sée aux générations futures à 
propos du monde dont tu es-

pères qu'ils hériteront", et ce en 
prélude à la participation de l'Al-
gérie au concours international 
de composition épistolaire, qui 
sera organisé par l'UPU dans sa 
53e édition. Ce concours est 
"un excellent moyen d'encoura-
ger l'alphabétisation des en-
fants et des jeunes et contribue 
à développer leurs compé-
tences épistolaires et leur apti-
tude à exprimer clairement leurs 

pensées par des mots. Il vise 
également à les sensibiliser à 
l'importance du rôle des ser-
vices postaux dans notre 
monde", note le communiqué. 
Quant aux conditions de partici-
pation, le ministère a précisé 
que ce concours était ouvert 
aux "enfants âgés de 9 à 15 
ans", lesquels doivent rédiger, 
par écrit, une lettre dans une 
des deux langues nationales, 

arabe ou tamazight. La lettre 
doit porter les coordonnées du 
participant (nom, prénom, date 
et lieu de naissance, niveau 
scolaire, numéro de téléphone 
du parent, et nom de l’établis-
sement d’enseignement et de 
sa wilaya), ainsi que la date, le 
destinataire, la formule de salu-
tation, le corps de la lettre et la 
signature. Le candidat doit 
participer avec "une seule let-

tre", en veillant au strict respect 
du thème et du nombre de mots 
autorisés, qui ne doit pas dépas-
ser les 800 mots. Le communi-
qué précise que les lettres seront 
réceptionnées durant la période 
allant du 18 février au 10 avril 
2024 au niveau des établisse-
ments éducatifs ou des bureaux 
de poste. Dans ce cas, la lettre 
doit être mise dans une enve-
loppe postale fermée et adressée 
à "Monsieur le Directeur de la 
Poste et des Télécommunica-
tions (en mentionnant la wilaya 
concernée) et en insérant la 
mention "Concours national de 
composition épistolaire", sans 
nécessité d'apposer un timbre 
postal. Les lettres peuvent éga-
lement être reçues par e-mail à 
l ' a d r e s s e 
"rissalati2024@mpt.gov.dz". La 
sélection des lettres se dérou-
lera en 3 étapes, à savoir "au ni-
veau des wilayas, puis au 
niveau régional et enfin au ni-
veau national" et "La liste des 
lauréats au niveau national 
sera dévoilée début mai 
2024", ajoute la même source. 
"La meilleure lettre au niveau na-
tional sera envoyée au Bureau inter-
national de l'UPU afin de 
représenter l'Algérie au Concours 
international de composition épisto-
laire pour les jeunes, avant le 5 mai 
2024", a fait savoir le ministère, 
ajoutant que "les élèves auteurs 
des meilleures lettres au niveau 
national recevront des prix".

Le ministère de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Re-
cherche scientifique a 

annoncé le lancement de la plate-
forme "Bahth" qui se veut un lien 
de communication entre le do-
maine de la recherche scientifique 
et le secteur socio-économique, a 
indiqué hier un communiqué du 
ministère. Cette opération s'inscrit 
"dans le cadre de la poursuite du 
processus de numérisation du 
secteur. Il s'agit d'un mécanisme 
d'échange, de coopération et de 
coordination entre la communauté 

de la recherche scientifique et les 
opérateurs économiques pour des 
contributions via un compte dédié 
à chaque prestataire de service au 
sein des entités de recherche", 
ajoute la même source. Elle per-
met également l'"exploitation des 
équipements scientifique lourds, la 
présentation d'expertises ou des 
problématiques et des préoc-
cupations par des partenaires so-
ciaux et économiques". Le 
lancement de cette plateforme 
vise à combler le fossé entre la re-
cherche scientifique et l'applica-

tion scientifique, et à booster l'in-
novation dans les secteurs acadé-
mique économique et 
technologique. En outre, elle per-
mettra de mettre en relation les 
acteurs du secteur industriel d'une 
part, et de fournir une base de 
données des expertises et des 
compétences dans divers do-
maines, étant une interface d'affi-
chage des projets de recherche et 
des propositions afin de drainer fi-
nancement et soutien des inves-
tisseurs d'autre part", précise le 
communiqué. 

Bejaia 
51 blessés dans le        
dérapage d’un bus           

à Amizour   

Cinquante et une personnes ont été bles-
sées hier matin suite au dérapage d’un bus 
à la sortie Est de la pénétrante Bejaia-
Ahnif, dans la commune d’Amizour, à 20 
km au sud de Bejaia, a-t-on appris, auprès 
des services de la Protection civile. Le bus 
qui transportait des lycéens du lycée Hafsa 
d’Akbou et se dirigeait vers la wilaya de 
Jijel dans le cadre d’une excursion scolaire, 
a dérapé à hauteur de la localité d'El 
Merdj N’Ouamane (Amizour), faisant 51 
blessés légers, a-t-on précisé. La Protection 
civile affirme que parmi les blessés, aucun 
n'est dans un état grave, et que ses élé-
ments ont pris en charge 30 blessés dont 9 
en état de choc en les transférant vers les 
établissements de santé de la région. Les 
autres victimes de l'accident du bus ont été 
évacuées par les moyens des structures sa-
nitaires environnantes, est-il précisé. L’hô-
pital d’Amizour où ont été transférés et 
pris en charge les blessés, a confirmé dans 
un communiqué diffusé dans l’après-midi, 
l’absence de tout cas grave parmi les vic-
times de l’accident. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
Lancement d'une nouvelle plateforme               

de communication avec le secteur  
socioéconomique 

Le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a adressé, hier, ses 

sincères condoléances et l'ex-
pression de ses profonds senti-
ments de compassion suite au 
tragique accident qui a fait un 
mort et plusieurs blessés parmi les 
supporteurs de l'équipe de foot-

ball de l'USM Annaba. "C'est avec 
une profonde affliction et tristesse 
que j’ai appris la nouvelle du tra-
gique accident du bus de suppor-
teurs de l'USM Annaba. Je tiens à 
adresser mes sincères condo-
léances et l'expression de mes 
profonds sentiments de 
compassion à la famille du sup-

porteur décédé et à toute 
l'équipe de l'USM Annaba, 
priant Allah Tout-Puissant de 
combler le défunt de Sa Sainte 
miséricorde et de l'accueillir en 
Son vaste paradis, et souhaitant 
un prompt rétablissement aux 
blessés", a écrit le Président de la 
République sur son compte.

DÉCÈS D'UN SUPPORTEUR DE L'USM ANNABA  
Le président de la République présente            

ses condoléances 
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JOURNÉE NATIONALE DU CHAHID 

Hommage aux millions d’Algériens         
tombés au champ d’honneur 

 
L’Algérie commémore, aujourd’hui, la Journée nationale du Chahid en hommage aux millions d’Algériens, tombés au champ d’honneur en défendant le 

droit de leur pays à recouvrer sa pleine souveraineté nationale.

L’Algérie qui a 
sacrifié des 
millions de 
martyrs dans 
son combat 
a c h a r n é 
contre l’occu-

pant usurpateur, a mis un point 
d’honneur à préserver et à valo-
riser la mémoire nationale, en 
veillant à son enseignement aux 
nouvelles générations pour que 
«l’appartenance nationale de-
meure ancrée et que la fidélité 
aux Chouhada demeure un lien 
national sacré», comme l’a af-
firmé le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid 
Tebboune dans l’un de ses pré-
cédents messages adressés à 
cet occasion. 
Depuis son élection, le prési-
dent de la République n’a cessé 
de souligner la nécessité de 
«préserver le serment de nos 
valeureux Chouhada dont le 
sang a irrigué notre terre», fai-
sant de la fidélité à ce serment 
une doctrine de la politique in-
térieure et étrangère de l’Etat et 
un principe immuable sur lequel 
repose l’édification de la nou-
velle Algérie. 
Fidèle aux sacrifices des Chou-
hada, l’Algérie a rapatrié, il y a 
près de 4 ans, les restes mor-
tuaires de 24 héros de la résis-
tance populaire contre le 
colonialisme français, un siècle 
et demi après leur décapitation 
et le transfert de leurs crânes en 
France. 
Les cercueils transportant les 
crânes de ces résistants ont été 
accueillis, à leur arrivée à l’aéro-
port international Houari Bou-

mediene, par le président de la 
République, lors d’une cérémo-
nie solennelle, quelques mois 
seulement après en avoir fait la 
promesse. C’est même, en sa 
présence que s’est déroulée 
leur inhumation au Carré des 
martyrs au cimetière d’El-Alia. 
Dans un message à l’occasion 
de la Journée nationale du Cha-
hid en 2020, le président de la 
République a rappelé «la lutte 
acharnée de nos valeureux  
chouhada pour la préservation 
de l’identité nationale contre 
toutes les politiques visant la 
christianisation et la francisation 

du peuple et de la terre d’Algé-
rie», soulignant l’importance 
d’avoir en point de mire «leur 
serment à réaliser le rêve, qui 
était le leur et qui est celui des 
générations à venir, à savoir 
l’édification de l’Etat national 
fort, prospère, juste et res-
pecté». 
Par ailleurs, de nombreux faits 
marquants qui ont été décisifs 
dans l’histoire de l’Algérie sont 
liés au mois de février. Des évè-
nements notables se sont dé-
roulés à cette date dont la 
création de l’Organisation spé-
ciale (OS) en février 1947 et la 

publication par l’Organisation 
des Nations unis à l’occasion 
de sa 11e session, de la résolu-
tion 1012, reconnaissant au 
peuple algérien son droit à l’au-
todétermination (18 février 
1957).   
Le mois de février est lié égale-
ment à d’autres évènements 
douloureux qui ont marqué la 
mémoire collective du peuple 
algérien, notamment les explo-
sions nucléaires française dans 
le Sud algérien (13 février 1960), 
le bombardement du village de 
Sakiet Sidi Youssef (8 février 
1958) ou encore la construction 

de lignes barbelées, minées et 
électrifiées, ainsi que l’implanta-
tion de mines antipersonnel (fé-
vrier 1959). 
Au lendemain de l’indépen-
dance, le mois de février fut té-
moin de nombreux autres 
évènements et décisions sou-
veraines qui ont marqué l’his-
toire de l’Algérie indépendante 
dont la récupération de la base 
navale de Mers El  
Kébir le 2 février 1968, la natio-
nalisation des hydrocarbures et 
la récupération des ressources 
pétrolières nationales le 24 fé-
vrier 1971. 
Cette année, les membres de la 
communauté nationale établie 
en France ont été invités par le 
Mouvement dynamique des Al-
gériens en France (MOUDAF) à 
participer à la commémoration 
de la Journée nationale du Cha-
hid, affirmant que «loin d’être 
une simple date sur le calen-
drier, la Journée du Chahid est 
un pont entre le passé et le pré-
sent, un moment de transmis-
sion entre les générations».  
La revue El-Djeich a souligné, 
dans son dernier numéro, que 
«le principe de la souveraineté 
nationale pour notre pays a été 
et restera toujours l’une des 
composantes fondamentales 
de l’Etat et une ligne rouge qu’il 
ne serait permis à quiconque de 
franchir, quelles que soient les 
circonstances ou la cause», af-
firmant que «l’Algérie qui a sa-
crifié des millions de martyrs 
pour recouvrer sa souveraineté, 
veille aujourd’hui à la préserver 
et à la défendre de toutes ses 
forces». Samir M. 

GAZ NATUREL 
Une ressource incontournable dans la transition  

énergétique mondiale
Avec une part en constante 

progression en termes de 
consommation dans le 

monde, le gaz naturel est plé-
biscité à l’échelle mondiale 
comme étant une ressource au 
rôle clé dans la transition éner-
gétique, affichant désormais 
une croissance plus rapide que 
celle du pétrole, pour atteindre 
26% de la demande en énergie 
à l’horizon 2050. 
De par son impact limité sur 
l’environnement grâce notam-
ment à ses faibles émissions de 
carbone comparativement aux 
autres énergies fossiles, le gaz 
naturel s’affirme comme la 
source d’hydrocarbures la plus 
propre et donc la moins pol-
luante et a, de ce fait, un rôle 
vital à jouer dans le sillage de la 
transition énergétique mondiale 
vers les énergies vertes. 
Avec une part évaluée actuelle-
ment à un peu plus de 23% 
dans le mix énergétique mon-
dial, (qui est la répartition des 
différentes énergies primaires 
dans la production d’énergie), le 
gaz naturel devrait se tailler une 
part en progression à pas moins 
de 26% en 2050, selon les don-
nées du Forum des pays expor-

tateurs du gaz (GECF), dont le 
7e Sommet se tiendra à Alger, 
du 29 février au 2 mars. 
En d’autres termes, le gaz natu-
rel «a de beaux jours devant lui» 
et pour de longues décennies, 
s’accordent à dire experts, ob-
servateurs et organismes spé-
cialisés en énergie. Cela est dû 
notamment aux avantages en-
vironnementaux et même éco-
nomiques indéniables qu’offre le 
gaz naturel, le rendant un élé-
ment incontournable dans le 
développement économique. 
Parmi les atouts du gaz naturel 
dans le processus de transition 
énergétique, sa contribution 
dans la réduction des émissions 
de carbone et de polluants dan-
gereux responsables de la dé-
gradation de la qualité de l’air, 
tels que les oxydes d’azote, les 
oxydes de soufre et les parti-
cules.  
De plus, le gaz émet 50% 
d’oxydes d’azote de moins que 
le charbon et 85% de moins 
que le pétrole. 
Avec ces avantages écolo-
giques, le gaz naturel est l’un 
des outils mondiaux qui permet-
tent de réduire les émissions de 
manière rapide, rentable et 

constante. Il constitue égale-
ment une source d’énergie 
compétitive grâce à l’abon-
dance et à la diversité des cen-
tres de production et des voies 
d’approvisionnement, par voies 
maritime et via gazoducs. 
Tous les principaux scénarios 
énergétiques qui prévoient sé-
rieusement la réalisation des 
objectifs de développement du-
rable (ODD) établis par l’ONU 
soulignent le rôle essentiel du 
gaz naturel dans le mix énergé-
tique mondial. 
Le GECF souligne aussi que 
cette ressource est le meilleur 
partenaire des énergies renou-
velables (EnR) dans la transition 
vers des économies bas car-
bone, notamment dans la pro-
duction d’électricité, moteur du 
développement des EnR. 
 
Une demande mondiale en 

hausse de 25% depuis 2010 
 
Et pour renforcer davantage la 
place du gaz naturel, comme 
option la plus réaliste dans la 
transition énergétique, l’indus-
trie du gaz à l’international est 
en pleine phase de décarbona-
tion, notamment par l’introduc-

tion de techniques nouvelles de 
captage de gaz, l’utilisation et la 
séquestration de CO2 et par 
l’hydrogène tiré du gaz naturel, 
en vue de rendre cette industrie 
plus verte tout au long de la 
chaîne de valeur d’approvision-
nement (amont, activité inter-
médiaire et aval). 
Actuellement et de façon glo-
bale, les sources d’énergie fos-
sile (pétrole, gaz et charbon) 
représentent selon des données 
récentes de l’Organisation des 
pays exportateurs de pétrole 
(Opep), 70,4% du mix énergé-
tique dans le monde et devrait 
diminuer à l’horizon 2045, à 
69,2%. 
En volume, la demande sur le 
gaz naturel durant les deux pro-
chaines décennies devrait 
croitre graduellement de 1,1% 
en moyenne annuelle pour tota-
liser une hausse de 36% à 
5.460 mds m3 à l’horizon 2050 
contre 4.025 mds m3 en 2021, 
indique un rapport du GECF. 
Avec ces perspectives, le gaz 
naturel consolidera ses perfor-
mances enregistrées ces der-
nières années, puisque la 
demande mondiale a pro-
gressé depuis 2010 de 25%, 

passant de 3.326 milliards de 
m3 en 2010 à 4.159 milliards 
de m3 en 2022, relève pour sa 
part l’Agence internationale de 
l’énergie (AIE). 
Et contrairement au gaz natu-
rel, qui présente l’avantage 
d’être la source d’hydrocar-
bures la plus propre parmi les 
autres énergies fossiles à 
fortes émissions de CO2, 
c’est le charbon qui devra 
connaitre une forte baisse de 
sa part dans le mix énergé-
tique mondial à l’horizon 2045, 
à 15,5% seulement contre 
26,1% en 2022, notent les 
chiffres de l’Opep qui prévoit 
un léger recul de la part du pé-
trole, qui devrait passer de 
31,2% à 29,5% sur la même 
période. 
Cela intervient dans le sillage 
de l’action internationale en 
vue de réduire l’impact des 
activités humaines et notam-
ment du secteur de l’énergie 
sur le climat, à travers la limi-
tation des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) par des en-
gagements internationaux, dans 
le cadre des Conférences des 
parties (COP) sur le climat. 

R. N. 
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LE TABAGISME CHEZ LES JEUNES  

Sombre péril sur la                
génération future 

Le tabagisme chez les jeunes constitue un problème de santé publique majeur, avec des conséquences dévastatrices à long terme sur la santé            
physique et mentale des individus. Bien que de nombreuses campagnes de sensibilisation aient été menées pour dissuader les jeunes de              

commencer à fumer, le tabac reste un défi persistant. 

Pourquoi les jeunes 
commencent-ils à fumer ? 
Plusieurs facteurs contri-
buent à l'initiation au taba-
gisme chez les jeunes. Les 
influences sociales, la 
pression des pairs, la cu-

riosité et la recherche d'identité sont parmi 
les principales causes.  Pourtant, les spé-
cialistes ne cessent d’alerter sur les dan-
gers du tabagisme chez les jeunes, tels 
que les problèmes respiratoires comme 
l’asthme, la bronchite ou les infections pul-
monaires.  En plus, les jeunes sont plus 
susceptibles de devenir dépendant de la 
nicotine, ce qui peut conduire à une 
consommation à long terme et à des diffi-
cultés à arrêter de fumer.  Mais le plus 
grave, le cerveau qui continue de se dé-
velopper jusqu'à l'âge de 25 ans, et le ta-
bagisme chez les jeunes peut altérer ce 
processus, entraînant des problèmes 
cognitifs et comportementaux.  A cela 
s’ajoute le fait que les fumeurs précoces 
ont un risque accru de développer des 
maladies chroniques telles que les mala-
dies cardiovasculaires, les cancers et 
d'autres problèmes de santé à long terme.   
C’est pourquoi le renforcement des cam-
pagnes de sensibilisation est essentiel.  
Elles constituent une occasion pour Infor-
mer les jeunes sur les dangers du taba-
gisme et déconstruire les messages 
trompeurs de l'industrie du tabac.  Par ail-
leurs, les Programmes éducatifs dans les 
écoles   doivent intégrer les dangers du 
tabac dans les programmes scolaires, ce 
qui  peut contribuer à sensibiliser les 
jeunes dès leur plus jeune âge.  Il est aussi 
important de mettre en place des pro-
grammes de soutien pour les jeunes fu-
meurs, tels que des consultations et des 
ressources pour les aider à arrêter, et bri-
ser le cycle de la dépendance. 
 
 

Cigarette Électronique : Une           
Apparence Inoffensive qui Cache 

des Risques Sérieux 
 
La cigarette électronique, souvent présen-
tée comme une alternative "plus sûre" au 
tabagisme traditionnel, suscite des inquié-
tudes croissantes en raison de ses 
propres risques pour la santé. Alors que 
certains considèrent la vape comme un 
moyen de réduire l'exposition aux produits 
chimiques nocifs présents dans le tabac, 
de nombreuses études révèlent des dan-
gers inhérents à cette pratique. Les li-
quides utilisés dans les cigarettes 
électroniques contiennent des subs-
tances chimiques potentiellement nocives, 
notamment des particules fines, des mé-
taux lourds et des composés organiques 
volatils. L'inhalation de ces substances 
peut provoquer des problèmes respira-
toires, y compris des inflammations pul-
monaires et des difficultés respiratoires. 
Les cigarettes électroniques sont particu-
lièrement populaires parmi les adoles-
cents, mais des études suggèrent que 
l'utilisation de la vape pendant l'adoles-
cence peut altérer le développement cé-
rébral, entraînant des problèmes de 
mémoire et de concentration.  La plupart 
des liquides de cigarette électronique 
contiennent de la nicotine, une substance 
hautement addictive. L'utilisation fréquente 
de la vape peut conduire à une dépen-
dance à la nicotine, avec des implications 
similaires à celles du tabagisme tradition-
nel. Des recherches récentes suggèrent 
que l'utilisation de la cigarette électronique 
peut augmenter le risque de problèmes 
cardiovasculaires, y compris l'hyperten-
sion artérielle.  Les saveurs attractives, 

telles que la menthe, la mangue et la va-
nille, sont souvent utilisées dans les li-
quides de cigarette électronique. Cela 
peut rendre ces produits particulièrement 
attrayants pour les jeunes, contribuant à 
une augmentation du nombre de jeunes 
utilisateurs.  Certains des arômes utilisés 
dans les liquides de cigarette électronique 
peuvent se transformer en substances 
toxiques lorsqu'ils sont chauffés. Cela 
peut entraîner des risques supplémen-
taires pour la santé pulmonaire des utilisa-
teurs.  C’est pourquoi, les médecins,   
veulent sensibiliser le public, en particulier 
les jeunes, aux risques associés à l'utilisa-
tion de la cigarette électronique, mettant 
en garde contre les fausses idées de sé-
curité. Des mesures réglementaires plus 
strictes concernant la publicité, la vente et 
la promotion de la cigarette électronique, 
en particulier auprès des jeunes, sont né-
cessaires pour réduire son attrait et son 
accessibilité. Bien que la cigarette électro-
nique puisse sembler être une alternative 
moins nocive au tabac traditionnel, les 
preuves émergentes suggèrent qu'elle 
n'est pas sans risques. Il est crucial de 
prendre au sérieux les dangers potentiels 
de la vape, en mettant en œuvre des me-
sures de sensibilisation, de réglementation 
et de soutien à la cessation pour protéger 
la santé publique. 

Tabac à Chiquer : Une Menace       
Méconnue pour la Santé                

Bucco-Dentaire 

Le tabac à chiquer, également connu 
sous le nom de tabac à priser ou de tabac 
à mâcher, et « chemma »   chez nous, est 
une pratique qui comporte des risques si-
gnificatifs pour la santé. Bien que moins 
médiatisé que le tabagisme traditionnel, le 
tabac à chiquer peut avoir des consé-
quences graves sur la santé bucco-den-
taire et générale des individus.  Le tabac 
à chiquer est fortement lié au développe-
ment de cancers de la bouche, y compris 
ceux de la langue, des joues, des gen-
cives et du palais. Les produits chimiques 
cancérigènes présents dans le tabac peu-
vent causer des lésions cellulaires, aug-
mentant ainsi le risque de cancers 
buccaux. La pratique du tabac à chiquer 
peut entraîner une irritation des gencives, 

conduisant à des maladies des gencives 
telles que la gingivite et la parodontite. Ces 
conditions peuvent provoquer la perte de 
dents et des problèmes de santé bucco-
dentaire à long terme.  Il peut contenir des 
agents chimiques corrosifs qui peuvent 
endommager l'émail des dents, provo-
quant la décoloration, la sensibilité den-
taire et la carie dentaire. Comme le tabac 
à chiquer contient de la nicotine, les utili-
sateurs peuvent développer une dépen-
dance à cette substance addictive, avec 
les mêmes conséquences physiques et 
psychologiques que le tabagisme tradi-
tionnel.  L'ingestion de jus de tabac à chi-
quer peut causer des problèmes 
gastro-intestinaux, tels que des nausées, 
des vomissements et des troubles diges-
tifs. La nicotine présente dans le tabac à 
chiquer peut entraîner une augmentation 
de la pression artérielle et des problèmes 
cardiaques, accroissant ainsi les risques 
pour la santé cardiovasculaire. Il est crucial 
d'accroître la sensibilisation aux dangers 
spécifiques du tabac à chiquer, en met-
tant en avant ses conséquences graves 
sur la santé bucco-dentaire. Des pro-
grammes de soutien à la cessation du 
tabac à chiquer doivent être disponibles 
pour aider ceux qui souhaitent arrêter 
cette habitude néfaste. Les profession-

nels de la santé dentaire doivent jouer 
un rôle essentiel en fournissant des in-
formations sur les risques associés au 
tabac à chiquer et en encourageant des 
habitudes bucco-dentaires saines.  Ses 
dangers pour la santé ne doivent pas 
être sous-estimés. La sensibilisation, 
l'éducation et le soutien à la cessation 
sont essentiels pour protéger la santé 
bucco-dentaire et générale des indivi-
dus et pour réduire les conséquences 
néfastes de cette pratique. Le taba-
gisme chez les jeunes est un problème 
complexe qui nécessite sensibilisation et 
une règlementation stricte. En combi-
nant des efforts de sensibilisation, des 
réglementations rigoureuses et des pro-
grammes de soutien, il est possible de 
protéger la santé des jeunes et de les 
encourager à faire des choix de vie plus 
sains. L’école détient un pouvoir éducatif 
inestimable qui peut être exploité pour 
combattre le tabagisme chez les jeunes. 
En adoptant une approche proactive, cen-
trée sur l'éducation et la création d'un en-
vironnement sain, les écoles peuvent jouer 
un rôle déterminant dans la prévention du 
tabagisme, contribuant ainsi à façonner 
des générations futures en meilleure 
santé. 

R.S  
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 LA CALLIGRAPHIE ARABE  

Une Fusion Élégante de               
l'Art et de l'Écriture 

 Plus de soixante étudiants de différentes universités, centres et résidences universitaires du pays, prennent part à la 8e édition 
du Concours national universitaire de calligraphie arabe et d'ornementation, ouvert mardi à Blida. Cette nouvelle édition du 
concours, organisé annuellement par la direction des œuvres universitaires de Blida, a enregistré une participation «record» 

d'étudiants passionnés de calligraphie arabe, 

La calligraphie arabe est une 
forme d'art ancienne et raffinée 
qui a évolué au fil des siècles 
pour devenir une expression 
unique de la beauté, de la spiri-
tualité et de la culture dans le 
monde arabe. Cet art subtil de 

manier la plume et l'encre pour créer des 
œuvres visuellement captivantes transcende 
les frontières culturelles et continue de fasci-
ner les amateurs d'art du monde entier. Elle 
remonte aux premières civilisations arabes et 
islamiques, où elle était largement utilisée 
pour transcrire des textes religieux, des 
poèmes et des documents officiels. L'islam, 
interdisant la représentation d'êtres vivants 
dans l'art, a conduit à l'épanouissement de 
la calligraphie comme une forme d'expres-
sion artistique privilégiée. Les premiers 
maîtres calligraphes, tels que Ibn Muqla au 
IXe siècle, ont développé des règles et des 
styles distincts qui ont jeté les bases de la 
calligraphie arabe classique. Au fil des 
siècles, différents styles ont émergé, tels que 
le Kufique, le Naskh, le Diwani, et le Thuluth, 
chacun ayant ses propres caractéristiques 
esthétiques et fonctionnelles. La calligraphie 
arabe se caractérise par sa fluidité, son élé-
gance et sa diversité. Les artistes calligraphes 
jouent avec la forme des lettres arabes, 
créant des compositions équilibrées et har-
monieuses. Les œuvres calligraphiques ne se 
limitent pas à la simple transcription de mots, 
mais elles intègrent souvent des poèmes, des 
citations religieuses ou des messages philo-
sophiques, ajoutant une couche supplémen-
taire de signification et de profondeur à 
chaque pièce.   Les principaux styles sont, le 
Kufique.  C’est le style le plus ancien. Il est 
caractérisé par des formes géométriques 
simples et angulaires, souvent utilisé dans 
l'ornementation architecturale.  Vient ensuite, 
le « Naskh ».  Il est présenté comme un style 
plus fluide et lisible, couramment utilisé dans 
la transcription des textes du Saint Coran.  
On compte aussi le « Diwani » .  Plus   Connu 
pour ses courbes complexes et son élé-
gance, souvent utilisé dans la calligraphie dé-
corative.  Mais le style le plus majestueux, 
reste le « Thuluth » souvent utilisé pour des 
inscriptions monumentales et des œuvres 

d'art religieux. La calligraphie arabe n'est pas 
simplement une relique du passé, mais elle 
continue de prospérer dans le monde 
contemporain. De nombreux artistes 
contemporains fusionnent la tradition calligra-
phique avec des éléments modernes pour 
créer des œuvres innovantes qui transcen-
dent les frontières culturelles. Des calli-

graphes éminents, tels que Hassan Mas-
soudy et Mouneer Al-Shaarani, explorent de 
nouvelles perspectives, faisant évoluer cet art 
tout en préservant sa richesse historique. La 
calligraphie arabe reste une forme d'art in-
temporelle qui incarne la beauté, la spiritualité 
et la richesse culturelle du monde arabe. 
C'est bien plus qu'une simple écriture ; c'est 

une expression artistique profonde qui cé-
lèbre la langue arabe et transmet des mes-
sages significatifs. À travers son histoire riche 
et son évolution constante, la calligraphie 
arabe demeure un trésor artistique qui conti-
nue d'enchanter et d'inspirer les générations 
à venir. 
 R.C 

PRODUITE PAR LE TRO  
« Houa wa Hiya » en tournée à l’ouest du pays  

La pièce théâtrale « Houa wa Hiya », 
produite par le Théâtre régional 
d’Oran « Abdelkader Alloula », a en-

tamé dernièrement une tournée lors de la-
quelle elle sillonnera les théâtres de la 
région Ouest du pays.  L’objectif de cette 
tournée artistique est d’animer la scène 
culturelle des wilayas de la région et à faire 
connaître les nouveaux produits dramatur-
giques du TRO, a indiqué le directeur de 
cet établissement culturel, Mourad Se-
nouci. La première étape de la tournée a 
été la wilaya de Mascara, dont les ama-

teurs du quatrième Art ont apprécié cette 
nouvelle œuvre théâtrale, qui a bénéficié du 
soutien du ministère de la Culture et des 
Arts, et dont la mise en scène est assurée 
par Issaâd Abdennour, a fait savoir M. Se-
nouci. « Houa wa Hiya » est une nouvelle 
production du TRO, écrite par Abdelkader 
Belkeroui et produite au titre de l’année 
2024. Elle est programmée également sur 
les planches du TRO et au Théâtre national 
« Mahieddine Bechtarzi » pour égayer les 
soirées culturelles et artistiques du mois de 
Ramadhan prochain, a fait savoir Mourad 

Senouci. La pièce qui met en scène un 
couple, un homme et son épouse au che-
vet d’un malade, aborde des questions de 
société.  Notamment les maux auxquels 
est confronté l’Homme, mettant en 
exergue la patience dont il fait preuve pour 
surmonter les difficultés. Interprétée en un 
seul tableau et deux scènes dans un décor 
simple, voire sommaire, la pièce offre au 
public, dans un style alliant la puissance de 
la narration et la prestation de ses comé-
diens, des lectures diverses des problèmes 
abordés. 

Virginie Grimaldi, auteure française re-
connue pour sa capacité à captiver les 
lecteurs avec des histoires touchantes 

et authentiques, nous emmène dans un 
voyage émotionnel inoubliable avec son 
roman "Le Parfum du Bonheur est Plus Fort 
Sous la Pluie". Dans cette œuvre, elle ex-
plore la complexité des relations familiales, la 
résilience face aux épreuves de la vie et la 
quête du bonheur malgré les tempêtes.  Il 
s’agit d’une histoire de réinvention person-
nelle. Au cœur du récit se trouve la protago-
niste, Anna, une femme confrontée aux défis 
de la vie quotidienne. Grimaldi dépeint avec 
habileté son parcours de réinvention person-
nelle à travers des péripéties tantôt drôles, 
tantôt poignantes. Le livre explore comment 
Anna parvient à trouver le parfum du bon-
heur, même dans les moments les plus som-

bres de sa vie. Ce sont les Liens familiaux qui 
sont au centre de l'intrigue.  En effet, Gri-
maldi tisse une toile complexe des liens fa-
miliaux, soulignant l'importance des relations 
intergénérationnelles. À travers les person-
nages et leurs histoires entrelacées, le lec-
teur découvre la richesse des émotions 
humaines, des épreuves et des triomphes.  
L’auteur utilise la pluie comme métaphore. 
Le titre éloquent, "Le Parfum du Bonheur est 
Plus Fort Sous la Pluie", utilise la pluie 
comme une métaphore puissante. Grimaldi 
explore l'idée que le bonheur peut être inten-
sifié et même dégagé avec plus de force 
dans les moments difficiles. Chaque chapitre 
est une goutte de pluie, contribuant à créer 
un parfum unique qui embaume les pages 
du livre.  Avec une plume poétique et surtout 
accessible.   Tout le monde reconnait que 

l'écriture de Virginie Grimaldi est à la fois 
poétique et accessible. Son style fluide et 
évocateur transporte le lecteur dans un uni-
vers où les émotions sont palpables et les 
personnages deviennent de véritables 
compagnons de voyage. "Le Parfum du 
Bonheur est Plus Fort Sous la Pluie" va au-
delà du simple divertissement. Il offre une ré-
flexion profonde sur la vie, la résilience et la 
manière dont chaque personne peut trouver 
son propre parfum du bonheur, même dans 
les jours les plus pluvieux.  Virginie Grimaldi 
livre un récit émotionnellement riche et ins-
pirant avec "Le Parfum du Bonheur est Plus 
Fort Sous la Pluie". Une lecture qui trans-
porte le lecteur à travers un voyage poignant, 
l'invitant à réfléchir sur la beauté des mo-
ments simples et la force qui émerge de l'ad-
versité. 

Prix Nobel de la Paix  
 Le Freedom 
Théâtre de       
Palestine           
nominé 

 

Le Freedom Théâtre, 
théâtre communautaire 
palestinien et centre 

culturel situé dans le camp de 
réfugiés de Jénine en Cisjor-
danie occupée, a été nominé 
pour le prix Nobel de la paix, 
a annoncé mercredi l’établis-
sement. « Nous sommes ho-
norés d’annoncer que le 
Freedom Théâtre a été no-
miné pour le prix Nobel de la 
paix. Nous continuons d’être 
inspirés par la vision de nos 
co-fondateurs, Juliano Mer 
Khamis, assassiné en 2011, et 
Zakaria Zubeidi, actuelle-
ment détenu (par l’occupa-
tion). Nous continuons 
d’exiger la libération de tous 
les artistes et prisonniers pa-
lestiniens », a déclaré l’établis-
sement culturel sur les réseaux 
sociaux.

 A LIRE, «LE PARFUM DU BONHEUR EST PLUS FORT SOUS LA PLUIE » DE VIRGINIE GRIMALDI 

Une Averse d'Émotions   
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EXPANSION BANCAIRE À L'ÉTRANGER  

La Clef de la Puissance             
Économique Mondiale  

L'Algerian Union Bank (AUB), première banque algérienne en Mauritanie, a inauguré sa deuxième agence commerciale à Nouadhibou, la 
capitale économique du pays,   selon un communiqué   de cet établissement financier. 

L'ouverture d'agences 
bancaires à l'étranger 
représente une stratégie 
essentielle pour de 
nombreux pays cher-
chant à stimuler leur 

économie, à diversifier leurs revenus et à 
renforcer leur présence sur la scène fi-
nancière mondiale. Cette expansion offre 
une multitude d'avantages qui vont au-
delà des frontières nationales, contri-
buant à façonner un pays en acteur clé 
sur l'échiquier financier mondial. L'une 
des raisons majeures pour un pays d'ou-
vrir des agences bancaires à l'étranger 
est la stimulation des activités écono-
miques. En facilitant les transactions in-
ternationales, le financement des 
entreprises locales et l'investissement 
étranger, ces agences bancaires devien-
nent des catalyseurs pour la croissance 
économique. La diversification des reve-
nus est une autre incitation importante. 
Les agences bancaires à l'étranger per-
mettent aux institutions financières de ré-
duire leur dépendance à l'égard d'un 
marché national unique. En élargissant 
leur présence géographique, elles atté-
nuent les risques liés aux fluctuations 
économiques nationales.  Pour les ex-
perts, l'ouverture d'agences à l'étranger 
offre aux banques la possibilité d'attein-
dre de nouveaux clients et de pénétrer 
des marchés émergents. Cela va au-
delà de la simple expansion physique, 
car cela permet également aux institu-
tions financières de s'adapter aux be-
soins spécifiques de chaque marché, 
renforçant ainsi leur compétitivité glo-
bale. Les agences bancaires à l'étranger 
jouent un rôle crucial dans la facilitation 
du commerce international. En offrant 
des services tels que des lettres de cré-
dit, des garanties et des services de 
change, elles facilitent les transactions 
commerciales transfrontalières, créant 

ainsi un environnement propice au déve-
loppement des échanges internationaux.  
Par ailleurs, la présence d'agences ban-
caires à l'étranger contribue également 
à renforcer la stabilité financière à 
l'échelle mondiale. La coopération entre 
les autorités réglementaires et la gestion 
des risques à l'échelle internationale sont 
facilités, favorisant ainsi un système fi-
nancier plus robuste et résilient. En éta-

blissant des agences bancaires à l'étran-
ger, un pays renforce sa réputation en 
tant que centre financier solide et fiable. 
Cette crédibilité attire l'attention d'inves-
tisseurs étrangers et d'entreprises multi-
nationales, renforçant ainsi les liens 
économiques et financiers avec d'autres 
nations. Cependant, il est impératif de 
souligner que cette expansion internatio-
nale nécessite une gestion prudente des 

risques. Les différences réglementaires, 
culturelles et économiques entre les mar-
chés étrangers peuvent présenter des 
défis. Néanmoins, lorsque gérée effica-
cement, l'ouverture d'agences bancaires 
à l'étranger demeure une stratégie ga-
gnante pour les pays cherchant à pros-
pérer dans l'économie mondiale en 
constante évolution. 

R.E 

PRODUCTION ET EXPORTATION  
Le Salon Mitidja, rendez-vous des professionnels 
Soixante-dix (70) opérateurs éco-

nomiques prendront part au troi-
sième Salon régional Mitidja pour 

la production et l’exportation prévu 
lundi prochain à Blida, a-t-on appris  
auprès de la direction régionale du 
commerce et de promotion des expor-
tations. « Cette 3e édition verra la parti-
cipation de 70 opérateurs 
économiques, issus en majorité de 
Blida, en plus de représentants de la 
wilaya d’Aïn Defla qui sera l’invitée 
d’honneur de l’événement ». c’est  a 

indiqué  à l’APS la directrice du sec-
teur, Samia Abassa.Cet événement 
économique rentrant dans le cadre du 
programme du ministère de tutelle vi-
sant à encourager les exportations 
hors hydrocarbures, comprend la 
tenue d’une exposition au complexe 
sportif « Mustapha Tchaker » pour faire 
connaître le produit local et sa qualité, 
selon la responsable. Mme Abassa a 
observé que le produit algérien est 
d’une qualité lui permettant de péné-
trer le marché extérieur et d’être 

concurrentiel, notamment dans les 
secteurs de l’agroalimentaire, la cos-
métique, les matériaux de construction 
et autres activités industrielles. Des 
conférences sur des thématiques liées 
à l’exportation, à l’instar des zones de 
troc frontalier (dans le sud du pays), les 
zones de libre-échange et les pro-
blèmes rencontrés par les exporta-
teurs (transport de marchandises, 
assurances) seront aussi animées en 
marge de ce Salon de trois jours. 
 

RISQUES GÉOPOLITIQUES  
Un gros poids sur l’économie mondiale  

Le contexte international et l’ur-
gence climatique affectent la 
croissance économique et l’en-

semble du commerce mondial. Enjeux 
et décryptage. Affectées par la guerre 
en Ukraine, le conflit au Moyen-Orient 
et les conséquences de la pandémie 
du Covid-19, les perspectives écono-
miques mondiales présentent un ta-
bleau très contrasté. Alors que 
l’économie européenne peine à re-
monter la pente et que la Chine 
marque le pas, les Etats-Unis ont dé-
joué tous les pronostics affichant en 
2023 une croissance de 2,5%. Malgré 
un contexte très incertain, la crois-
sance mondiale atteint 2,6% en 2023 

et devrait être de 2,4% en 2024, selon 
les dernières prévisions de la Banque 
Mondiale. "On est beaucoup mieux 
que ce que l'on croyait il y a douze ou 
dix-huit mois", se réjouit Marcelo Olar-
reaga, professeur d'économie à l’Uni-
versité de Genève et invité de 
Géopolitis. "On redoutait une réces-
sion en 2023, début 2024. Au-
jourd'hui, on observe un atterrissage 
en douceur de l’économie mondiale 
avec des projections de croissance 
économique qui ne sont pas extraor-
dinaires, même plutôt modestes par 
rapport à ce qu'on a vu historique-
ment."  Des perspectives plus opti-
mistes que prévu qui s’expliquent 

notamment par l’assouplissement des 
politiques monétaires. "Toutes les 
banques centrales dans le monde sont 
en train d’assouplir les conditions mo-
nétaires qui s’étaient durcies ces der-
nières années pour lutter contre 
l’inflation", explique Marcelo Olarreaga. 
Selon cet ancien économiste de la 
Banque Mondiale, "les banques cen-
trales ont augmenté les taux d'intérêts 
de manière très importante en 2022-
2023. C'était sans précédent. Cela a 
contribué à une diminution aussi très 
importante de l’inflation dans le 
monde. On était à 7% il y a un an, aux 
Etats-Unis. Aujourd’hui, on est en des-
sous de 3%."

Effets du Brexit  
Le Royaume-Uni 

entre en récession 
Le PIB s’est contracté de 0,3 % au quatrième tri-
mestre 2023, après un recul de 0,1 % les trois mois 
précédents. En plus du choc de l’inflation s’ajou-
tent les effets du Brexit. Le Royaume-Uni est offi-
ciellement entré en récession au second semestre 
2023. Selon les données publiées par le Bureau na-
tional des statistiques britannique, jeudi 15 février, 
le produit intérieur brut (PIB) a reculé de 0,3 % au 
quatrième trimestre 2023, après une chute de 0,1 
% lors des trois mois précédents. Deux trimestres 
de contraction d’affilée sont la définition de la 
récession. Au total, sur l’ensemble de 2023, le 
Royaume-Uni affiche une quasi-stagnation, avec 
une très légère croissance de 0,1 %. A l’excep-
tion de la pandémie de Covid-19, c’est le pire 
résultat depuis la grande crise financière de 
2009. L’ensemble de la zone euro fait mieux (0,5 
% de croissance en 2023), de même que la 
France (0,9 %), l’Italie (0,6 %) ou les étonnants 
Espagne (2,5 %) et Portugal (2,3 %). Tous les 
grands secteurs du Royaume-Uni ont suivi cette 
pente descendante au dernier trimestre : services 
(− 0,2 %), production industrielle (− 1 %), 
construction (− 1,3 %).  Avec l’Allemagne, dont 
le PIB a reculé de 0,3 % sur l’ensemble de 2023, 
le Royaume-Uni confirme ainsi sa place de pays 
malade de l’Europe. De passage à Londres, 
lundi 12 février, Christian Lindner, le ministre 
de l’économie allemand, le reconnaissait ouver-
tement : « La situation économique [entre les 
deux pays] est similaire, mais, au Royaume-Uni, 
c’est à cause du Brexit, alors qu’en Allemagne, 
c’est à cause de la forte montée des taux d’intérêt 
et du choc énergétique. Nous étions très dépen-
dants des importations bon marché de combus-
tibles fossiles de Russie. » 



7 REGIONS
 
Dimanche 18 février 2024

COOPÉRATION SCIENTIFIQUE 

Une délégation italienne à  
l’Université Sétif 2

Une délégation de l’Université italienne Perugia a entamé une visite à l’Université Mohamed Lamine Debaghine Sétif 2 en vue de consolider les rela-
tions de coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et la recherche scientifique entre les deux établissements universitaires, a indiqué, 

la vice-rectrice de l’université Sétif 2 chargée des relations extérieures, Nawal Abdelatif Mami.

La visite s’inscrit dans le cadre 
du renforcement des relations 
entre les deux universités dans 
le domaine de l’enseignement 
supérieur et la recherche scien-

tifique et l’activation de la convention de 
coopération conclue en 2022 entre les 
deux universités qui sera suivie de la 
conclusion d’une convention de jume-
lage "dans les prochains jours", a précisé 
Mme Abdelatif Mami.La délégation ita-
lienne est composée du vice-recteur de 
l’Université italienne Perugia chargé des 
relations extérieures, de la doyenne de la 
faculté des lettres et langues de la même 
université, d'une spécialiste en littérature 
et civilisation italienne et de la directrice 
générale de l’Institut culturel italien d’Al-
ger.Elle a ajouté que la visite sera sanc-
tionnée, par la conclusion d’une 
convention de jumelage relative à plu-
sieurs domaines de coopération entre les 
deux universités comme l’ouverture 
d’une classe de la langue italienne à 
l’Université Sétif  2 encadrée par le mi-
nistère de l’enseignement supérieur et la 
Recherche scientifique, et trois autres 
axes également concernant "la formation 
dédiée aux étudiants", "la recherche 
scientifique au profit des enseignants".Il 
s’agit également, selon la vice-rectrice 
de "connecter l’université à l’environne-
ment international" via la consolidation 
du réseau de communication et de 
l’échange des expériences entre les en-
seignants italiens et algériens et le déve-
loppement des mobilités bilatérales entre 
les deux établissements scientifiques 
dans différents domaines comme les 
mécanismes d’enseignement et de pé-
dagogie et le développement de projets 

de recherches internationaux dans le 
cadre d"'Erasmus +".L’évènement a été 
mis à profit par la délégation italienne 
pour faire connaitre l’Institut culturel ita-
lien d’Alger et les mécanismes de coo-
pération entre ce dernier et l’Université 
Mohamed Lamine Debaghine (Sétif 2), 
ainsi que l’Université italienne Perugia et 
ses différents domaines en sciences hu-
maines.L’Université Mohamed Lamine 

Debaghine (Sétif 2) entretient plusieurs 
relations avec des universités italiennes 
comme l’Université Bergamo depuis 
2010 qui a donné lieu à 4 projets in-
ternationaux et l’Université Cagliari 
et Palerme, a-t-on rappelé préci-
sant que des étudiants de l’univer-
sité Sétif 2 ont bénéficié dans ce 
cadre de mobilités en plus de l’Uni-
versité Catane.L’université Moha-

med Lamine Debaghine Sétif  2 a 
conclu depuis sa création en 2012 
plus de 50 conventions de coo-
pération avec plusieurs universités 
à travers le monde comme des uni-
versités espagnoles, portugaises, 
françaises, belges, brésiliennes, ca-
nadiennes et de Danoises en plus 
de conventions avec des universi-
tés de pays arabes.

M’SILA 
Réouverture des marchés à bétail 

Les marchés à bétail dans la wilaya 
de M’sila fermés depuis deux mois 
après l’apparition de plusieurs cas 

confirmés de fièvre aphteuse dans la 
commune de Khettouti Sed El Djir ont 
été rouverts, apprend-on du directeur 
local des services agricoles (DSA). 
Dans une déclaration à l’APS, M. Amir 
Khentit a indiqué que « la réouverture 
des marchés hebdomadaires à bétail  

dans la wilaya vient à la suite de la 
stabilisation de la situation sanitaire 
animale avec toutefois la consolida-
tion du contrôle vétérinaire au niveau 
de ces marchés et l’obligation de si-
gnaler tout cas suspecté de fièvre 
aphteuse ».Le même responsable a 
assuré que parallèlement à la réou-
verture de ces marchés, il sera pro-
cédé au maintien d’une série de 

mesures préventives permettant de 
circonscrire d’éventuels foyers dont 
le respect de la réglementation sa-
nitaire et des règles d’hygiène dans 
les marchés, les exploitations agri-
coles et les étables en plus du 
contrôle continu des déplacements 
des bêtes soumis à l’obtention de 
certificats sanitaires de vaccination 
délivrés par les services vétéri-

naires.A rappeler qu’au cours du 
mois de décembre passé, des cas 
de fièvre aphteuse avaient été enre-
gistrés dans une exploitation agri-
cole de la localité de Dialem dans la 
commune de Khettouti Sed El Djir 
suite à quoi le wali de M’sila, Nedje-
meddine Tiar, a promulgué un arrêté 
de fermeture des marchés à  bétail 
de la wilaya.

MILA 
Remise des autorisations d’exploitation définitives à 29 investisseurs

Des autorisations d’exploitation dé-
finitives ont été remises récem-
ment au niveau de l’Unité de 

production de plastique de la commune 
de Ferdjioua (Mila) à 29 investisseurs ac-
tivant dans la wilaya. 
Ces autorisations définitives obtenues 
après la levée des entraves ayant retardé 
leur régularisation permettent à ces opé-
rateurs d’exercer normalement dans les 
divers secteurs, à l’instar de l’agroali-

mentaire, de conditionnement, de trans-
formation des plaques métalliques, de 
stations-service et de l’hôtellerie, selon 
les explications données sur site.Dans 
une déclaration à la presse, le wali, Mos-
tefa Koreich a indiqué que ces autorisa-
tions définitives ont été délivrées à ces 
opérateurs activant dans plusieurs 
communes grâce aux efforts des autori-
tés locales d’accompagnement des in-
vestisseurs pour lever les entraves 

rencontrées et générer des emplois, as-
surant que le travail est poursuivi pour ré-
gulariser d’autres projets 
d’investissement.Dans le cadre de l’en-
couragement de l’investissement dans la 
wilaya, Koreich a indiqué que les ser-
vices de l’Agence algérienne de promo-
tion de l’investissement (AAPI) ont été 
informés de la disponibilité de 243 as-
siettes foncières pour les présenter sur 
la plateforme numérique de l’investisseur 

aux opérateurs économiques souhaitant 
y domicilier leurs projets d’investisse-
ment. 
Concernant les assiettes foncières attri-
buées et restées inexploitées, le chef de 
l’exécutif  a indiqué que 100 terrains ont 
été recensés assurant que «la résiliation 
des actes de concession a été entamée 
pour les récupérer auprès des investis-
seurs qui n’ont pas répondu aux mises 
en demeure». 

92 familles occupant des habitations 
précaires à travers dix sites de bi-
donvilles de la commune de Ben 

Khelil à l’Est de Blida ont été relogées 
,dans des logements de type public lo-
catif (LPL) destinés à la résorption de 
l’habitat précaire, a-t-on appris auprès 
des services de la wilaya. 
Cette opération fait suite à une autre ac-
tion de relogement similaire ayant profité 

mardi passé, à 151 familles résidant 
dans des habitations précaires à la cité 
Deriouche de Bouârfa (ouest de Blida), et 
s’inscrit dans le cadre du vaste programme 
de relogement lancé à la fin de l’année der-
nière par la wilaya, est-il ajouté de même 
source.Les 92 familles vivaient dans des 
habitations précaires depuis une trentaine 
d’années et viennent de bénéficier d’ap-
partements neufs dans les cités « 74 loge-

ments » d’Ain Aicha et « 18 logements » du 
Douar Mouloud, dans la commune de Ben 
Khelil.La même source a assuré la pour-
suite de ce programme « dans les pro-
chains jours », en vue du relogement, avant 
le mois du Ramadhan, des familles rési-
dant dans des bidonvilles dans les 
communes de Beni Tamou et Oued El Al-
leugue. « Tous les moyens matériels et hu-
mains ont été mobilisés pour le bon 

déroulement de cette opération, a-t-on af-
firmé, soulignant que les habitations pré-
caires libérées seront démolies pour 
récupérer l’assiette foncière qui sera des-
tinée à l’implantation de nouveaux projets 
de développement. Pour rappel, le vaste 
programme d’éradication de l’habitat pré-
caire, lancé fin décembre dernier, vise le re-
logement de près de 3.000 familles à 
travers la wilaya de Blida.

BLIDA 
Relogement de 92 familles à Ben Khelil
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 VU LA "SITUATION PÉRILLEUSE" 

La CIJ exhorte Israël à appliquer    
“immédiatement” ses mesures        
provisoires à Rafah et à Gaza 

 La Cour internationale de justice (CIJ) a exhorté Israël à appliquer immédiatement et efficacement les mesures provisoires qu'elle a          
ordonnées le mois dernier pour prévenir un génocide à Gaza.

‘’La Cour note que les 
développements les 
plus récents dans la 
bande de Gaza, et à 
Rafah en particulier, 
‘aggraveraient de 
façon exponentielle ce 

qui est déjà un cauchemar humani-
taire avec des conséquences régio-
nales incalculables’, comme l'a 
déclaré le secrétaire général des 
Nations unies’’, indique un commu-
niqué de presse de la CIJ, en ré-
ponse à une demande de mesures 
supplémentaires formulée par 
l'Afrique du Sud.La Cour a déclaré 
que la “situation périlleuse” à Gaza 
et à Rafah, ville à l’extrême sud de 
l'enclave palestinienne, “exige l’ap-
plication immédiate et effective des 
mesures provisoires indiquées par 
la Cour dans son ordonnance du 
26 janvier 2024”. Toutefois, la CIJ a 
ajouté que cela ’’ne nécessite pas 
l'indication de mesures provisoires 
additionnelles’’.‘’La Cour souligne 
que l'État d'Israël demeure tenu de 
respecter pleinement ses obliga-
tions en vertu de la Convention sur 
le génocide et dudit décret, notam-
ment en garantissant la sûreté et la 
sécurité des Palestiniens dans la 
bande de Gaza’’, déclare l'organe 
judiciaire principal de l’Onu.Pretoria 
a porté l'affaire du génocide contre 
Israël devant la CIJ fin décembre et 
lui a demandé d'accorder des me-
sures d'urgence pour mettre fin à 
l'effusion de sang à Gaza. 

L'Afrique du Sud a salué la   
décision de la CIJ. 

‘’La Cour a confirmé notre point de 
vue selon lequel la situation péril-
leuse exige l’application immédiate 
et effective des mesures provisoires 
indiquées par la Cour dans son or-
donnance du 26 janvier 2024 qui 
sont applicables à l'ensemble de la 
bande de Gaza, y compris à 
Rafah’’, a écrit le porte-parole du 

Département des relations inter-
nationales et de la coopération, 
Clayson Monyela, sur X.Dans un 
premier verdict rendu le 26 janvier 
dans l'affaire opposant l'Afrique du 
Sud à Israël pour ‘’génocide’’ à 
Gaza, la CIJ a ordonné à Israël de 
prendre des mesures pour prévenir 
les actes de génocide contre les 
Palestiniens.Selon l’arrêt de la CIJ, 
Tel-Aviv doit également prendre des 
mesures immédiates et effectives 
pour permettre la fourniture des 
services de base et de l'aide huma-
nitaire dont l’enclave palestinienne 

a besoin. 
La Cour basée à La Haye n'a 
pas ordonné de cessez-le-feu 

Depuis l'offensive du mouvement 
de résistance islamique Hamas en 
date du 7 octobre 2023 contre Is-
raël, qui aurait fait quelque 1 200 
morts, la riposte israélienne sur 
Gaza a contraint 85 % de la popu-
lation de l’enclave au déplacement 
interne dans un contexte de pénu-
ries aiguës de nourriture, d'eau po-
table et de médicaments, alors que 
60 % des infrastructures de l'en-
clave ont été soit endommagées, 

soit détruites, selon l'Onu.Malgré le 
tollé international, Israël prévoit dés-
ormais une invasion terrestre de 
Rafah, qui abrite environ 1,4 million 
de réfugiés. Le Premier ministre is-
raélien, Benyamin Netanyahu, s'est 
engagé à “se battre jusqu'à la vic-
toire complète et cela inclut une ac-
tion puissante à Rafah”. 

Le bilan de l’agression israé-
lienne s’élève à 28 858 morts 

Le ministère palestinien de la Santé 
à Gaza a déclaré dans un commu-
niqué publié sur la plateforme "X" 
que le bilan de l'agression israé-

lienne contre la bande de Gaza a 
atteint 28 858 morts palestiniens 
et 68 677 blessés depuis le 7 oc-
tobre dernier."L'occupation israé-
lienne a commis 9 massacres 
contre des familles dans la bande 
de Gaza, faisant 83 martyrs et 
125 blessés au cours des der-
nières 24 heures", a ajouté le mi-
nistère.La même source a déploré 
que "plusieurs victimes sont sous 
les décombres et sur les routes, et 
l'occupation empêche les ambu-
lances et les équipes de la protec-
tion civile de les évacuer". 

Pour une affaire de fraude financière à New York 
Donald Trump condamné à                           

une lourde amende  
 
L’ancien président américain Donald Trump et ses entreprises ont été condamnés à payer 355 mil-
lions de dollars d’amende dans le cadre d’une affaire de fraude financière poursuivie par la procu-
reure générale de l’Etat de New York, Letitia James. Afin d’emprunter plus d’argent et à des taux 
plus bas, M. Trump et les entités qu’il contrôle « ont soumis des données financières manifestement 
fausses aux comptables, ce qui a donné lieu à des états financiers frauduleux », selon les attendus 
de la décision d’Arthur Engoron, juge de la Cour suprême du comté de New York.« Les experts et 
les témoins des défendeurs ont simplement nié la réalité et les défendeurs n’ont pas accepté leur 
responsabilité ou n’ont pas imposé de contrôles internes pour éviter que cela ne se reproduise à 
l’avenir » lors du procès, a-t-il dit dans le résumé d’un document de 92 pages.En particulier, Donald 
Trump, Allen Weisselberg, ancien directeur financier de la Trump Organization, et Jeffrey McConney, 
ancien contrôleur financier de la Trump Organization, se sont vus interdire d’exercer les fonctions 
de dirigeant ou d’administrateur d’une société new-yorkaise ou d’une autre entité juridique dans 
l’Etat de New York pendant trois ans.En outre, Allen Weisselberg, Donald Trump Jr. et Eric Trump, 
les fils de M. Trump, ont été condamnés respectivement à une amende de 1 million de dollars, 
4,01 millions de dollars et 4,01 millions de dollars.Les deux fils de l’ex-président ont critiqué ce ju-
gement et l’un des avocats de Donald Trump, Chris Kise, a fait part de son intention de faire appel. 

D’ici à 2030 
Le Mozambique débutera la production 

massive d’hydrogène  
 
Le gouvernement mozambicain s’est fixé pour objectif de positionner le pays 
comme un producteur majeur d’hydrogène en Afrique australe d’ici à 2030 dans 
le cadre de sa Stratégie de transition énergétique, a rapporté vendredi Radio Mo-
zambique. 
« Le Mozambique a un grand potentiel pour développer une industrie de l’hydro-
gène grâce à ses ressources abondantes. Le pays dispose de ressources hy-
droélectriques, en gaz naturel, en énergie solaire et éolienne 
abondantes, qui peuvent soutenir la production de tous types d’hydrogène, et 
en particulier d’hydrogène vert », selon la radio étatique.En 2024, le Mozambique 
va définir des objectifs de production et de consommation d’hydrogène, ainsi 
que les mesures nécessaires pour réaliser ces objectifs, y compris le développe-
ment d’infrastructures en hydrogène, a indiqué la radio.«Le Mozambique travail-
lera en étroite collaboration avec ses partenaires nationaux et internationaux pour 
achever la phase de développement de ses installations de production et de 
stockage, et de ses réseaux de transport », selon ce reportage.   

IMMIGRATION 
Le Texas construit une base militaire à la frontière avec le Mexique
Le Texas a annoncé la construction 

d’une base militaire à la frontière avec le 
Mexique, pour contrer le flux de mi-

grants illégaux.Le gouverneur républicain de 
l’Etat Greg Abbott en a fait l’annonce à Eagle 
Pass, sur le terrain d’environ 32 hectares où 
sera construite cette installation. 
Celle-ci bordera le Rio Grande, fleuve faisant 
office de frontière, et pourra recevoir quelque 
300 soldats dès le mois d’avril.« Cela aug-

mentera les capacités militaires du Texas à 
Eagle Pass afin d’agir de manière plus effi-
cace » contre le flux de migrants illégaux, a 
assuré le gouverneur, précisant qu’elle pourra 
accueillir in fine 1.800 soldats.Le contrôle des 
frontières est une compétence fédérale aux 
Etats-Unis mais la Garde nationale du Texas 
s’est installée en janvier dans un parc muni-
cipal d’Eagle Pass, donnant sur le fleuve.Le 
gouverneur Abbott a par ailleurs fait installer 

quelque 160 km de fils barbelés le long du 
Rio Grande, une mesure que l’administration 
Biden conteste en justice. La Cour suprême 
des Etats-Unis a temporairement autorisé 
l’Etat fédéral à retirer ces fils barbelés, mais 
le Texas a continué d’en installer alors que le 
litige suit son cours jusqu’à une décision ju-
diciaire sur le fond.«Avoir des soldats installés 
juste à côté du fleuve permettra de construire 
plus rapidement cette barrière de fils barbelés 

», a dit vendredi M. Abbott, vantant « l’effica-
cité » de ce dispositif qui aurait fait, selon lui, 
diminuer le nombre de traversées de mi-
grants depuis le Mexique.Le Texas a égale-
ment voté une loi permettant à ses forces 
d’arrêter des migrants illégaux à la frontière, 
une compétence normalement du ressort de 
l’administration fédérale. La justice devrait 
trancher la question d’ici l’entrée en vigueur 
de la loi en mars
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La globalisation à l’aube 
d’un nouveau cycle 

• La globalisation ne doit pas être conçue comme un processus de convergence aboutissant à un espace mondial plat et 
lisse dans lequel les technologies, les organisations structurées en réseau et les chaînes de valeur permettent à de 

grandes firmes installées de combiner et de recombiner des blocs d’activité en mobilisant parfois de la recherche et  
développement (R&D), souvent des capacités de production et de commercialisation.

AA u-delà de l’aspect géogra-
phique, la globalisation est 
aussi un déroulé sur la 
façon dont les économies 
nationales et les régions 
qui les englobent interagis-
sent à un niveau supérieur 

qualifié de global. C’est ce que nous mon-
trions dès 2012 dans l’essai Les Paradoxes 
de l’économie du savoir (éditions Hermès 
Lavoisier).Sur la période 1990-2022, l’évo-
lution de la globalisation présente ainsi une 
discontinuité temporelle des flux mondiaux 
d’exportations, d’importations et d’investis-
sements directs à l’étranger (IDE) marquée 
par trois phases : d’hyperglobalisation 
(1990-2008), de crise financière et de sta-
bilisation des trois variables (2008-2011) et 
de déglobalisation relative jusqu’en 2022. 
Ce constat permet une lecture selon la-
quelle la globalisation s’inscrit dans un 
cycle et, comme telle, elle a vocation à se 
reproduire, non pas à l’identique, mais en 
réorganisant les interconnexions pour ré-
pondre aux multiples contraintes écono-
miques, technologiques et géopolitiques. 
 
 

Une rupture en 2008 
 
Entre 1990 et 2008, la croissance annuelle 
des exportations mondiales (10 %) excède 
celle du PIB mondial (6 %). Dans de nom-
breux pays et régions, on observe une forte 
corrélation entre les flux commerciaux et la 
croissance qui se soutiennent mutuelle-
ment (États-Unis, Union européenne, 
Chine). Des transformations structurelles 
sont à l’œuvre, la part de l’industrie globale 
dans la valeur ajoutée mondiale décline de 
21 % en 1990 à 16 % en 2011, la désindus-
trialisation des pays du Nord l’emportant 
sur l’industrialisation du Sud. Le système 
d’échange global prend appui sur des 
créations institutionnelles (Union euro-
péenne, Accord de libre-échange nord-
américain, Accord de partenariat Trans 
-pacifique) et il est fondé sur une idéologie 
néolibérale centrée sur les entreprises et 
les marchés et sur des règles globales des 
flux commerciaux et d’investissements 
édictées par l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC). La période post-crise fi-
nancière a par la suite créé de fortes pres-
sions en faveur de la déglobalisation : 
inégalités croissantes et concurrence ac-
crue, complexité croissante des chaînes de 
valeur et importance grandissante des 
considérations géopolitiques. Le ralentisse-
ment du commerce mondial à partir de 
2011 a accompagné le freinage de la crois-
sance mondiale. L’analyse de cette période 
exige toutefois de dissocier les biens et les 
services : le commerce manufacturier s’est 
tassé de 15,6 % du PIB mondial en 2011 à 
14,5 % en 2021 alors que le commerce des 
services s’est accru de 6 % du PIB mondial 
en 2011 à 8 % en 2021. 
 

La Chine de plus en plus              
influente 

 
En phase d’hyperglobalisation, les flux tra-
duisent le pouvoir économique et géopoli-
tique des États-Unis, alors que la phase de 
tassement est plutôt configurée par l’in-
fluence croissante de la Chine qui peut être 
repérée par deux indicateurs. Le ratio ex-
ports-imports/PIB décline de 71 % en 2008 
à 35 % en 2022 pendant que la part de 
marché des exportations manufacturières 
de la Chine dans les exportations mon-
diales augmente de 12 % en 2008 à 22 % 
en 2022. Le premier indicateur traduit le re-
centrage de la Chine sur son marché inté-
rieur et le changement d’orientation de la 
politique économique privilégiant dés-
ormais les biens non échangeables, notam-
ment l’immobilier et les infrastructures. Les 
dépenses publiques orchestrent cette mo-
dification de la composition de la produc-
tion qui a pour effet d’atténuer la 
compétitivité du secteur échangeable en 
provoquant une hausse des salaires sur le 
marché du travail.Le second indicateur in-
dique que, malgré l’affaiblissement de la 

compétitivité, le différentiel de productivité 
en faveur de la Chine dans les biens 
échangeables est si élevé que les exporta-
tions continuent de croître. Dans le même 
temps, la Chine a élaboré l’Accord de 
partenariat économique régional global qui 
regroupe 15 pays représentant le tiers du 
PIB mondial et qui représente l’accord le 
plus vaste de libre-échange dans le 
monde. 
 

Les prémisses d’un nouveau 
cycle 

 
La volatilité accrue des variables écono-
miques et les incertitudes liées aux 
conflits géopolitiques amorcent un nou-
veau cycle de globalisation. Les difficul-
tés actuelles de la Chine (crise 
démographique, croissance économique 
ralentie et prévisions de croissance en 
baisse, effondrement du secteur de l’im-
mobilier) conduisent ce pays à redoubler 
d’efforts pour acquérir des positions do-
minantes sur des produits et des techno-
logies critiques, tout en contrôlant les 
exportations de terres rares. D’où l’atti-
tude « de-risk China » de l’Ouest global 
pour assurer ses approvisionnements et 
pour accéder à des produits et des tech-
nologies d’importance économique et 
géopolitique stratégique. Le principe est 
qu’il n’y a pas d’opposition entre poli-
tiques industrielles et marchés. Les poli-
tiques industrielles non seulement 
corrigent les mécanismes de marché, 
mais encore elles éclairent les choix stra-
tégiques des entreprises en orientant l’in-
vestissement vers des produits et des 
technologies essentielles pour la sécurité 
nationale et la neutralité carbone. Dans 
ce contexte, des mesures défensives 
sont prises. L’imposition par les États-
Unis et la Chine de multiples barrières 
sur leurs échanges bilatéraux poussent 
les entreprises à diversifier leurs sources 
d’approvisionnement et leurs localisa-
tions. En Chine, les IDE ont régressé sur 
la période 2014-2020, puis se sont effon-
drés entre 2020 et 2023, passant de 400 
milliards à 15 milliards de dollars, pen-
dant qu’ils augmentaient fortement vers 
d’autres régions : l’Amérique latine, 
l’Afrique, l’Asie du Sud-Est et l’Inde. Le 
déclin marqué des importations chi-
noises aux États-Unis s’est traduit par 
une relocalisation partielle de certaines 
activités et par des importations accrues 
en provenance de Mexico (15 % en 2023 
contre 13,9 % pour la Chine), du Viet-
nam, etc. 

 
L’enjeu de sécurité économique            

s’impose 
 
Début 2024, la Commission européenne 
s’est rapprochée des États-Unis en propo-
sant plusieurs mesures pour renforcer la 
sécurité économique. En premier lieu, dé-
velopper des mécanismes de criblage des 
IDE en évaluant leurs effets sur les infra-
structures et les technologies critiques et 
identifier les secteurs sensibles (semi-
conducteurs, intelligence artificielle, médi-
caments). En deuxième lieu, elle demande 
aux gouvernements d’évaluer les risques 
potentiels d’investir à l’étranger dans les 
technologies avancées. Une troisième ini-
tiative propose de contrôler les exportations 
de biens à usage dual, civil et militaire dont 
les mécanismes de financement de la R&D 
devraient être sensiblement améliorés. La 
proposition finale vise à doter les organisa-
tions de recherche d’outils permettant 
d’exercer une « diligence raisonnable » 
lorsqu’elles s’engagent dans une coopéra-
tion internationale, afin d’éviter la capture 

d’informations. Au bilan, les politiques in-
dustrielles contiennent des mesures pro-
tectionnistes. Le cycle de la globalisation 
se reproduit en renforçant les formes pu-
bliques de pilotage des économies. La 
mondialisation a donc connu plusieurs 
formes, de nombreux reculs, mais aussi 
une accumulation progressive de ses ac-
quis et un approfondissement de ses lo-
giques. La mondialisation en cours, la plus 
profonde à ce jour, dans l’histoire humaine, 
parce qu’elle enveloppe dans son mouve-
ment toujours plus d’humains et toujours 
plus de localités, n’est pas la première ; 
mais, contrairement aux précédentes, et 
elle en tire une part décisive de sa puis-
sance, elle repose sur la double dynamique 
de l’extension des fonctionnements écono-
miques et de l’étatisation. Notre mondiali-
sation, c’est celle de l’État national. 
 
Bernard Guilhon  ,                
Professeur de sciences        
économiques, SKEMA             
Business School 
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Sacrée championne d'Afrique pour la 4e fois consécutive 

Le président Tebboune 
félicite l'équipe            

nationale de badminton
 
Le président de la         
République, M.             
Abdelmadjid Tebboune a 
félicité, vendredi, l'équipe 
nationale de badminton 
après avoir remporté le 
trophée continental          
(seniors) pour la 4e fois 
consécutive au Caire          
en Egypte. 
 

"Je tiens à féliciter 
notre équipe natio-
nale de badminton 
pour avoir remporté 
le sacre continental.. 
Soulever le trophée 
continental pour la 4e 
fois consécutive est 

une grande réalisation. Merci à 
vous tous, ainsi qu'aux staffs 
technique et administratif et 
bonne continuation dans votre 
parcours", a écrit le Président de 
la République sur son compte of-
ficiel sur les réseaux sociaux. 
Pour rappel, l'équipe nationale de 
badminton (homme) a remporté, 
jeudi, la finale en s'imposant face 
au Nigeria (3-2), après avoir été 
menée au score (2-1), avant de ren-
verser la situation en sa faveur. 

À l'Est comme à l'Ouest 
Statu quo au classement        

général de la Ligue 2 

La 16e journée de Ligue 2 amateur, disputée vendredi, n'a ap-
porté aucun changement perceptible au classement général, 
aussi bien dans le Groupe Centre-Est que dans le Groupe Cen-
tre-Ouest, puisque la plupart des clubs ont conservé les mêmes 
positions qu'ils occupaient au coup d'envoi. 
Le RC Kouba a conservé sa première place du Groupe Cen-
tre-Ouest en ramenant une précieuse victoire de son périlleux 
déplacement chez le SC Mecheria (0-1), au moment où dans 
le Groupe Centre-Est, l'Olympique Akbou reste seul en tête, 
sans même avoir joué, grâce notamment à la confortable 
avance dont il disposait jusque-là. 
Le Raed s'est contenté du minimum requis pour assurer les 
trois points de la victoire à Mecheria grâce à une réalisation 
de sa nouvelle recrue Boulaouidat en seconde période, portant 
son capital à 37 points, conservant au passage ses deux lon-
gueurs d'avance sur l'ES Mostaganem qui, de son côté, l'a éga-
lement emporté (1-0) contre le MCB Oued Sly. 
Le même statu quo a sévi dans le sommet de tableau du 
Groupe Centre-Est, mais c'était beaucoup plus dû au fait que 
l'actuel leader, l'Olympique Akbou, disposait d'une avance de 
sept points sur son poursuivant immédiat, le MSP Batna, fai-
sant que même ce dernier ne risquait pas de le supplanter, 
quelle que soit l'issue de cette 16e journée. 
En effet, le choc qui devait opposer l'OA à l'autre club batnéen, 
le CAB, a été reporté à une date ultérieure, sur décision de la 
wilaya de Bejaïa, ce qui n'a pas empêché le club d'Akbou de 
conserver le leadership, sauf qu'il a perdu un peu de terrain par 
rapport au MSPB, revenu provisoirement à quatre points (ndlr, 
34 pts contre 38), en attendant la mise à jour du calendrier. 
Dans les autres matchs, et si le huis clos n'a pas trop réussi au 
NA Hussein Dey, battu à domicile par le CR Témouchent (0-
1), le WA Boufarik, lui, a souffert essentiellement de la délo-
calisation de son match à Blida, car ayant dû recevoir le GC 
Mascara au stade Brakni, en raison des travaux de actuellement 
en cours dans son stade habituel, Mohamed Reggaz. 
A l'instar du "Nasria", les "Oranges" ont dû s'incliner (0-1) et 
glissent ainsi à la 10e place du classement général avec 18 
points. Un revers qui contraste avec la belle ascension du CRT, 
qui grimpe à la quatrième place, avec 29 unités. 
Le deuxième club de Mostaganem, le WAM, a réussi lui aussi 
à ramener une précieuse victoire de son déplacement chez le 
SKAF Khemis Miliana (0-1), au moment où l'ASM Oran s'est 
contentée d'un nul en déplacement contre le RC Aarbaa (1-1). 
Les cartons du jour sont à mettre à l'actif de la JSM Tiaret, qui 
à l'instar du MSPB l'a assez facilement emporté (3-0) contre 
la JS Guir Abadla, lanterne-rouge avec l'Olympique de Médéa, 
avec douze points pour chaque club.  
A noter cependant la bonne réaction de l'OM, qui après le point 
qui lui a été défalqué dernièrement par la Commission de dis-
cipline de la LNFA est allé ramener un bon nul (1-1) de son 
périlleux déplacement chez l'ESM Koléa (5e/27 pts). 
Dans le Groupe Centre-Est, et outre le MSP Batna, seuls deux 
autres clubs ont réussi à s'imposer à domicile, l'AS Aïn M'lila 
et l'USM El Harrach, vainqueurs respectivement du MC El 
Eulma (2-1) et du NRB Teleghma (3-2). 
Les quatre matchs restants, quant à eux, se sont tous soldés par 
des résultats nuls et qui arrangent beaucoup plus les affaires 
des clubs visiteurs, particulièrement le prétendant la JS Bordj 
Ménael (4e/28pts) et le mal-classé USM Annaba (avant der-
nier/14 pts). 
En effet, "Les Coquelicots" sont allés imposer le partage des 
points à la solide formation de l'AS Khroub (1-1), alors 
que"Les Tuniques Rouges" s'étaient contentées d'un zéro 
partout avec l'HB Chelghoum Laïd. 
Les deux autres duels, dans lesquels les différents antagonistes 
s'étaient séparés dos à dos sont E. Sour Ghozlane - Olympique 
Magrane et IB Khemis El-Khechna - MO Constantine. Les 
premiers ayant fait (2-2), au moment où les autres s'étaient 
contentés d'un nul vierge (0-0). 

Total CAF CL  
le CRB tenu en échec                

par Al Ahly 
Pour le compte de la mise à jour de la 4ème journée de la phase 
de poules de la ligue des champions Africaine (Gr D), le CR Be-
louizdad a été tenu en échec par Al Ahly SC égyptien (0-0), ven-
dredi soir au stade du 5 juillet à Alger. 
Le Chabab qui a dominé les débats notamment en seconde pé-
riode n’a malheureusement pas réussi à trouver la faille. Avec ce 
semi-échec, il a raté une belle opportunité d’écarter le tenant 
du titre et son adversaire du soir de la tête du groupe et prendre 
les commandes. À l’issue de ce résultat, Al Ahly reste toujours 
leader du groupe avec six points, devant le CR Belouizdad et 
les Young Africains tanzaniens qui occupent la 2ème place ex-
aequo avec cinq points, Medeama SC ghanéen ferme la 
marche avec 4 unités.  

Les sélections algériennes de judo 
(cadets et juniors), avec un total de 
82 médailles (22 or, 27 argent et 33 

en bronze), ont été sacrées à l'Open Afri-
cain d'Alger, organisé jeudi et vendredi 
au Complexe Olympique Mohamed Bou-
diaf d'Alger. 
La sélection algérienne cadets et cadettes 
a réédité l'exploit déjà réalisé à l'Open 
africain de Tunis, en décrochant la pre-
mière place avec un total de 43 médailles 
(15 or, 14 argent et 14 en bronze). Les 
quinze médailles d'or ont été l'œuvre de 
Zeloumi Roudjaina (-40 kg), Degouah 
Mohamed-Amine (-55 kg), Aidoun 
Racha Riham (-44 kg), Moudetere Salah 
Eddine (-60 kg), Mekhelf Manel (-48 
kg), Hezil Oussama Abdelhak (-66 kg), 
Benyoub Manel (-52 kg), Fidjel Abdel-
hak (-73 kg), Berrahoual Dounia (-57 
kg), Bouguerri Abderrahmane (-81 kg), 
Guerfaoui Rahma (-63 kg), Haimeur Mo-
hamed-Salah (-90 kg), Adda Dounia (-70 
kg), Cherifi Chems Eddine (+90 kg)Ben-
fedda Lina (+70 kg). 
La sélection algérienne cadets et cadettes 
a devancé au classement général ses ho-
mologues de l'Arabie Saoudite avec une 
médaille d'or et le Niger qui a pris la 3e 
place avec une seule médaille de bronze. 
De leur côté, les judokas algériens ju-
niors (garçons et filles) ont été également 
sacrés à l'Open africain d'Alger  avec un 
total de 39 médailles (7 or, 13 argent et 
19 en bronze), devançant les Tunisiens 
avec huit médailles (7 or et 1 en bronze) 
et le Burundi avec une médaille en ar-
gent. 
Les sept médailles d'or algérienne ont été 
décrochées par Ishak Denni (-60 kg), 
Ayoub Benlaribi (-66kg), Abdeslam Bel-
belhout (-73 kg), Manel Abderrahim (-63 
kg), Abderraouf Doudou (-90 kg), 
Abdelkader Lakhal (-100kg) et Me-
sahel Mohamed El Mehdi (+100kg). 

La troisième et quatrième journée de 
l'Open africain d'Alger, prévues sa-
medi et dimanche à la Coupole du 
Complexe Olympique Mohamed 
Boudiaf d'Alger, seront consacrées à 
la catégorie des seniors avec l'entrée 
en lice de 151 judokas (100 mes-
sieurs et 51 dames), représentant 19 
nations. L'Algérie, pays hôte de 
l'évènement, sera la mieux représen-
tée, avec un total de 72 judokas en-
gagés (52 messieurs et 20 dames), au 
moment où certaines nations comme 
le Tchad, le Bénin et Malawi n'ont 
engagé qu'un seul athlète. Outre les 
pays africains, la compétition enre-
gistrera la participation de certaines 
nations venues des quatre coins du 
monde, notamment, les Etats-Unis, le 
Canada, la Nouvelle Zélande, la Bulga-
rie, la Grande Bretagne et la Thaïlande. 

 
 

Open Africain d'Alger 
Les Judokas Algériens sacrés avec 82 médailles 
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 FABRIQUÉ ET INTERDIT EN ANGLETERRE  

Le Paraquat inonde la planète  
Fabriqué en Angleterre, pays qui comme la France en interdit l'usage depuis 2007, le Paraquat est exporté vers de         
nombreux pays. De part et d'autre de l'Atlantique, ce pesticide est pointé du doigt pour son rôle potentiel dans la            

maladie de Parkinson, relate la BBC.

Ne vous fiez pas à 
son nom de fruit 
exotique. À l'instar 
du glyphosate, le 
Paraquat est un her-
bicide, c'est-à-dire 
un pesticide visant 

à détruire les adventices ou "mau-
vaises herbes" dans les champs 
cultivés. Depuis le 11 juillet 2007, 
cette substance active est inter-
dite à la suite de l'arrêt T-229/04 
du Tribunal de première instance 
des Communautés européennes. 
En France, l'avis paru au Journal 
officiel du 4 août 2007 retire les 
autorisations de mise sur le mar-
ché des produits phytopharma-
ceutiques contenant du Paraquat, 
"pour tous les usages agricoles et 
non agricoles" (INRS, 2012). 
 

Fabriqué en Angleterre puis   
exporté 

 
Transposant également la législa-
tion européenne, l'Angleterre en a 
banni l'utilisation… ce qui n'em-
pêche pas l'entreprise agrochi-
mique Syngenta de le fabriquer, 
encore aujourd'hui, dans son 
usine de Huddersfield (Yorkshire 
de l'Ouest, nord du pays), puis de 
l'exporter vers le Japon, l'Australie 
ou encore les États-Unis. De part 
et d'autre de l'Atlantique, des voix 
se font entendre. Syngenta est en 
effet visé par une action en justice 
intentée par des milliers d'agricul-
teurs aux États-Unis. Or, pour sa 
défense, l'entreprise agrochi-
mique se fonde notamment sur 
une étude portant sur la santé des 
travailleurs britanniques de son 
ancienne usine de Widnes, près 
de Liverpool (BMJ, 2011). Des 
journalistes de la BBC (13 février 
2024) ont pu consulter des docu-
ments juridiques dans lesquels le 
médecin en chef de Syngenta re-
connaît qu'il n'a jamais été ques-
tion, dans cette étude, de 
chercher à savoir si d'anciens em-
ployés encore en vie étaient at-

teints de Parkinson, les auteurs 
s'étant contentés d'examiner les 
causes de décès de ceux qui 
n'avaient pas survécu. Pourtant, 
l'entreprise était au courant du fait 
que la maladie était sous-déclarée 
sur les certificats de décès de 
l'époque. "Les documents juri-
diques relatifs au litige américain 
montrent également que l'étude a 
été rejetée par trois revues univer-
sitaires différentes parce qu'elle 
ne portait pas sur la santé des tra-
vailleurs vivants", notent nos 
confrères. De quoi relativiser les 
conclusions de ces travaux… 

Témoignage bouleversant 

Si au Royaume-Uni, l'association 
caritative Parkinson's UK réclame 

par conséquent "des recherches 
plus solides et indépendantes" sur 
un éventuel lien entre les pesti-
cides – dont le Paraquat – et la 
maladie de Parkinson, côté amé-
ricain, les témoignages boulever-
sants se succèdent. "À l'époque, 
nous n'avions pas de très bonnes 
machines et je me souviens 
d'avoir dû nettoyer les buses du 
pulvérisateur", a confié à nos 
confrères britanniques Larry 
Wyles, ancien agriculteur de 80 
ans, originaire de Pennsylvanie 
(États-Unis), atteint de la maladie 
de Parkinson. Comptant parmi les 
plaignants dans le cadre de l'ac-
tion en justice intentée devant les 
tribunaux américains, lui qui a uti-
lisé le pesticide dans sa propre 
ferme pendant plus de vingt ans 

se souvient : "Je soufflais sur les 
buses et le Paraquat se retrouvait 
sur mes mains et sur mes vête-
ments. À l'époque, je ne savais 
pas ce que cela me faisait, et mon 
père non plus." L'homme estime 
que Syngenta "devrait se voir in-
terdire de fabriquer à nouveau du 
Paraquat. On devrait leur deman-
der de le retirer des rayons dès 
aujourd'hui. On ne m'a jamais dit 
à quel point ce produit serait pré-
judiciable à ma santé." Il avoue : 
"J'ai toujours été très indépendant 
et aujourd'hui j'ai besoin d'aide 
pour presque tout." 
 

"Les arguments contre le  
Paraquat s'accumulent" 

 
La BBC cite l'étude épidémio-

logique la plus récente, réali-
sée par le département de 
neurologie de l'université de 
Californie à Los Angeles 
(UCLA), selon laquelle l'expo-
sition au Paraquat augmente le 
risque de maladie de Parkin-
son (International Journal of 
Epidemiology, février 2024). 
"Les arguments contre le Para-
quat s'accumulent", déclare 
auprès de nos confrères le 
professeur Bas Bloem, direc-
teur du Radboudumc Center of 
Expertise for Parkinson & Mo-
vement Disorders aux Pays-
Bas. Et d'insister : "les 
scientifiques du monde entier 
sont convaincus que le Para-
quat est une cause de la mala-
die de Parkinson". 

ILS PERDENT UN KILO PAR JOUR 
 Les ours polaires ne pourront plus s’adapter à                      

des étés plus longs 
Des scientifiques révèlent 

dans une nouvelle étude 
que, peu importe la stratégie 

adoptée, les ours polaires ont du 
mal à survivre durant les longs 
étés. Animaux emblématiques du 
Grand Nord, les ours polaires 
courent un grand danger à cause 
du réchauffement climatique. 
Selon une nouvelle étude publiée 
dans la revue Nature Communica-
tions, ces imposants prédateurs 
ne pourront pas s'adapter à des 
étés plus longs, peu importe la 
stratégie adoptée Il n'y a pas 
longtemps encore, certains scien-
tifiques se demandaient si l'ours 
polaire n'était pas un mauvais 
symbole pour la menace du chan-
gement climatique. Selon eux, il 
aurait pu être possible qu'ils puis-
sent s’adapter à des saisons plus 
longues, sans glace, en modifiant 
leur comportement. Et ce, en 
adoptant des habitudes similaires 
à celles de leur cousin grizzly, en 
vivant et en se nourrissant sur la 
terre ferme. Mais, comme le 
rapportent les auteurs de l'étude 
publiée dans Nature Communica-
tions, aucune de ces deux straté-
gies n'a fonctionné. Pour en 
arriver à cette conclusion, les 
scientifiques ont observé durant 
trois semaines d'été 20 ours po-
laires "tentant différentes straté-
gies pour maintenir leurs réserves 
d'énergie, notamment se reposer, 
se nourrir et se nourrir". Malgré 
tous leurs efforts, ils ont presque 

tous perdu du poids très rapide-
ment : en moyenne environ 1 kg 
par jour. "Aucune des deux straté-
gies ne permettra aux ours po-
laires d'exister sur terre au-delà 
d'un certain temps. Même les 
ours qui se nourrissaient ont 
perdu du poids au même rythme 
que ceux qui se sont couchés, a 
déclaré Charles Robbins, direc-
teur du Washington State Univer-
sity Bear Center et co-auteur de 
l'étude. Et pour cause : alors que 
les grizzlis mesurent environ 2 m 
de long pour 360 kg, les ours 

blancs, eux, atteignent les 3 m 
pour plus de 600 kg. Ces derniers 
ont donc besoin de proies particu-
lièrement riches en graisses - et 
donc riches en énergies - pour 
survivre. Et, malheureusement 
pour eux, ils ont besoin de la ban-
quise pour attraper leur proie fa-
vorite, le phoque, qui devient 
donc hors de portée une fois la 
glace disparue l'été venu. Afin de 
savoir comment les ours polaires 
se comportaient une fois bloqués 
à terre, les auteurs de l'étude ont 
pesé les 20 individus avant et 

après la période d’observation, et 
mesuré leurs dépenses énergé-
tiques. Ils les ont également équi-
pés de caméras vidéo et d'un 
GPS. Ils se sont concentrés sur la 
région la plus méridionale de l'aire 
de répartition de ces ours, à ouest 
de la baie d'Hudson au Manitoba 
(Canada), où le réchauffement cli-
matique a probablement un im-
pact plus rapide sur eux que dans 
les autres régions de l'Arctique. 
Leur population y a ainsi déjà di-
minué d'environ 30 % depuis 
1987. "Nous avons découvert une 

réelle diversité de comportements 
d'ours et, par conséquent, une 
gamme variée de dépenses éner-
gétiques", a déclaré l'auteur prin-
cipal Anthony Pagano, biologiste 
de la faune sauvage au pro-
gramme de recherche sur les 
ours polaires de l'US Geological 
Survey. Ainsi, de nombreux mâles 
ont tout simplement préféré se 
coucher afin d'économiser leur 
énergie. D’autres, à l'inverse, ont 
activement cherché de la nour-
riture, consommant tout ce 
qu'ils trouvaient : des car-
casses d’oiseaux et de cari-
bous, des baies, du varech et 
des graminées. Certaines fe-
melles ont ainsi passé 40 % de 
leur temps à tenter de se nour-
rir. "Les aliments terrestres leur 
ont apporté certains avantages 
énergétiques, mais en fin de 
compte, les ours ont dû dé-
penser plus d'énergie pour ac-
céder à ces ressources", a 
noté Anthony Pagano. D'autres 
ours ont tenté de se nourrir 
grâce à la mer. Trois animaux 
ont ainsi parcouru 175 kilo-
mètres à travers la baie. Deux 
d'entre eux ont trouvé des car-
casses dans l'eau, mais ils 
n'ont ni réussi à manger en na-
geant, ni à ramener leurs trou-
vailles à terre. Au final, seul un 
des 20 ours de l'étude a pris 
du poids, grâce à la carcasse 
d'un mammifère marin mort 
trouvé sur la terre ferme. 
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V.   ous êtes fine et élancée ? 
Vous êtes chanceuses, car vous 
pouvez vous permettre énor-
mément de choses. C’est sim-
ple, presque toutes les 
chaussures vont aux si-

lhouettes longilignes.  Tout vous correspond 
du moment que vous évitez les talons de 
plus de 6 centimètres. Il existe un modèle 
tendance en ce moment parfaitement 
adapté aux jambes fines : les sneakers ou 
baskets en tissu à plateforme. Ces dernières 
ne vous feront pas gagner trop de centi-
mètres et mettront en valeur vos longues 
jambes et seront parfaites portées avec un 
pantalon fluide comme une jolie robe. 
 

 Grande et ronde  
 
Votre objectif  est d’affiner votre silhouette 
sans prendre trop de hauteur.  Vous avez la 

chance de pouvoir tricher en portant des ta-
lons. Préférez les sandales à talon carré, les 
escarpins ou les bottes/bottines/cuissardes 
à petit talon. Vous préférez les chaussures 
plus confortables ? Optez pour des baskets 
compensées ou des derbies.  

 Petite et mince 

Allongez votre silhouette en portant des 
chaussures à talons. Optez pour des talons 
aiguille, des escarpins ou de longs talons fins 
pour galber vos jambes et gagner quelques 
centimètres. Si vous préférez rester à plat, 
portez des bottes hautes qui dessinent bien 
la silhouette, des tennis en toile ou des snea-
kers légères.  

 Petite et ronde 
Pour vous, ce sera des talons sans hésiter, 
l’objectif  étant d’allonger et d’affiner votre 

silhouette. Les talons fins et hauts ont ten-
dance à faire vulgaire sur les petites femmes 
rondes. Portez-les uniquement avec un pan-
talon chic comme un tailleur ou un panta-
lon pour rester élégante. Tous les autres 
types de chaussures fines et légères vous 
conviennent. Derbies, chaussures compen-
sées, bottines courtes arrivant au-dessus de 
la cheville, chaussures à plateformes, petits 
talons, ballerines, à vous de choisir. Vous 
savez maintenant comment choisir vos 

chaussures selon votre morphologie. Suivre 
ces quelques règles élémentaires vous per-
mettra de trouver des chaussures adaptées 
à votre silhouette. Un dernier conseil : n’ou-
bliez pas de vous écouter et de laisser parler 
votre cœur, et n’oubliez pas d’essayer vos 
chaussures avant de passer à la caisse. Cette 
précaution vous permettra de ne pas vous 
tromper, et, pourquoi pas, de demander son 
avis au vendeur ou à la vendeuse avant de 
craquer.  

En fonction de sa silhouette  
 Bien choisir ses         

chaussures 

Huile de Nigelle  
Ses bienfaits pour la peau et les cheveux 

L’huile végétale de Nigelle (ou huile de Cumin 
noir) est l’un de nos ingrédients d’origine na-
turelle favoris. Ses nombreux bienfaits lui va-
lent de multiples utilisations dans la sphère du 
soin de la peau, du soin des cheveux et de l’aro-
mathérapie. Elle est réputée depuis des millé-
naires pour ses propriétés fortifiantes, 
anti-inflammatoires et anti -oxydantes. À la 
maison, vous pouvez par exemple vous en ser-
vir si vous avez une peau à imperfections, des 
cheveux cassants, du psoriasis ou des épisodes 
de toux. Vous pouvez même concocter vos 
propres recettes cosmétiques et bien-être à base 
d’huile de Nigelle.   Elle fait partie des huiles 
les plus recommandées aux peaux mixtes, 
grasses ou à imperfections. Elle possède en effet 
des propriétés purifiantes et apaisantes qui 
contribuent à prévenir la formation d’imper-
fections et à soulager les inconforts. Elle convient donc particulièrement aux adolescent(e)s ainsi qu’aux femmes 
sujettes à l’acné hormonale. Grâce à ses vertus nourrissantes et régénérantes, l’huile de Nigelle apporte sou-
plesse et douceur à la peau. Elle est donc particulièrement adaptée aux peaux sèches et sensibles. Certaines 
études la jugent même bénéfique en cas d’eczéma. Ses bienfaits apaisants peuvent en effet participer à amé-
liorer le confort cutané. Son utilisation est Cette huile végétale peut être employée en sérum fortifiant pour 
les cuirs chevelus inconfortables à tendance squameuse. En application locale, elle aiderait à apaiser certains 
petits problèmes cutanés de nature inflammatoire. Ses propriétés purifiantes et réparatrices lui valent donc 
d’être régulièrement préconisée en cas de psoriasis, en complément d’un traitement médicamenteux. Toutefois   
déconseillée en cas d’eczéma chez le bébé ou le jeune enfant. Plusieurs sources préconisent d’utiliser de l’huile 
de graines de Nigelle pour estomper l’apparence des taches brunes. Ce n’est pas sa propriété la plus caracté-
ristique. Elle est néanmoins dotée de bienfaits régénérant qui peuvent contribuer à réduire les signes visibles 
du vieillissement cutané, dont l’hyperpigmentation.   Cette huile végétale peut être employée en sérum forti-
fiant pour les cuirs chevelus inconfortables à tendance squameuse. En application locale, elle aiderait à apaiser 
certains petits problèmes cutanés de nature inflammatoire. Ses propriétés purifiantes et réparatrices lui valent 
donc d’être régulièrement préconisée en cas de psoriasis, en complément d’un traitement médicamenteux.  
Cette huile renferme une proportion intéressante d’acide gras linoléique (oméga-6). Elle est donc tout indiquée 
pour améliorer la souplesse et la douceur des cheveux. Vous pouvez l’intégrer à votre routine de soin si vous 
avez des cheveux secs, rêches, cassants ou crépus. Elle vous aidera notamment à renforcer la fibre capillaire 
et à arborer une chevelure pleine de vitalité.  Parmi les bienfaits de l’huile de Nigelle sur les cheveux, citons 
également sa capacité à favoriser une croissance saine. Une étude de 2017 a d’ailleurs montré qu’elle pouvait 
être bénéfique pour prévenir la perte de cheveux. Si vous voulez des cheveux plus longs, privilégiez une ap-
plication en massage sur tout votre cuir chevelu. Lisez bien les précautions d’emploi avant de vous faire un 
bain d’huile. 
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Vous avez l’impression que vos chaussures ne vous mettent pas en valeur ? Peut-être 
qu’elles ne sont pas adaptées à votre morphologie. En effet, il est important de choisir 
ses chaussures en fonction de sa silhouette. Découvrez quel type de chaussures choi-

sir selon votre silhouette pour dénicher le modèle idéal

Incontournable en hiver  
COMMENT CHOISIR UNE BELLE 

MAILLE ? 
 
Un dressing sans une pièce 
tricotée (pull, gilet, cardi-
gan…) est un dressing incom-
plet. Incontournable en hiver 
pour avoir bien chaud, une 
jolie maille est aussi un vête-
ment très utile pour faire looks 
de transition entre les saisons. 
Dans l’idéal, privilégiez les 
matières naturelles qui vous 
tiendront bien chaud et qui 
dureront dans le temps (laine, 
cachemire, mohair, alpaga…
).  Fuyez les pièces qui 
contiennent polyester, poly-
amide ou encore acrylique (comme l’explique David dans cet article, il peut arriver 
d’avoir un vrai coup de cœur pour un modèle original au design si particulier qu’il 
est impossible de trouver une alternative sans synthétique - mais dans le cas d’un bon 
basique, on vous recommande de ne pas céder et de miser sur une pièce durable). 
Pour l'hiver, la laine est la matière la plus répandue pour une maille. Bon à savoir : 
si vous avez la peau sensible, attention aux laines vierges, qui piquent (car elles ne 
sont pas traitées et conservent des petites écailles qui entourent chaque fibre). A fuir, 
donc, si vous préférez les pulls "doudous" (ou à porter avec un tricot de peau qui fera 
barrière entre la matière et votre corps). Pour l'été, vous pouvez optez pour des 
mailles de coton, de lin ou même de la soie, des matières plus légères et fines. En ce 
qui concerne la coupe, les cols ronds, cols montants et cols roulés sont des valeurs 
sûres. Le col V, lui, sera moins facile à porter, et sa gorge dégagée élève le risque d’at-
traper un gros rhume durant la période hivernale. Attention : les pièces en mailles 
sont fragiles. Suivez toujours les consignes d'entretien sur l’étiquette : les laver à la 
main ou en programme délicat. Faites les sécher à plat. Un peigne à laine permet 
d’entretenir les mailles, et un rase-peluche (manuel ou électrique) peut venir à bout 
de n’importe quelle bouloche malencontreuse. Enfin, éloignez les mites en plaçant 
quelques gouttes d’huile essentielle ou des boules de cèdre dans ses placards. Côté 
looks, un bon gros pull à torsades se marie aussi bien à un pantalon qu’à une jupe   
pour une allure d’inspiration seventies. Les cardigans, eux, peuvent se porter ouverts 
sur un joli chemisier ou boutonnés et rentrés dans un pantalon. Vous pouvez aussi 
mixer les mailles avec des pièces jugées plus estivales pour créer du contraste.  
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APPLICATION DES DÉCISIONS DE LA CIJ CONCERNANT L’AGRESSION SIONISTE CONTRE GHAZA 

L’UPCI appelle à soutenir les 
efforts de l’Algérie 

Les recommandations de la 
50ème réunion du Comité 
exécutif de l’Union parle-
mentaire des Etats mem-
bres de l’Organisation de 
la coopération islamique 
(UPCI), tenue, jeudi à 
l’hôtel Marriott de 
Constantine avec la parti-
cipation de la Commission 
permanente des Affaires 
économiques et environne-
mentales de l’Union, ont 
insisté sur «l’appui aux ef-
forts de l’Algérie, dans le 
cadre de son statut de 
membre non permanent au 
Conseil de sécurité des Na-
tions unies pour l’applica-
tion des décisions de la 
Cour internationale de jus-
tice (CIJ) s’agissant des 
crimes odieux dont est vic-
time le peuple palestinien». 
 
 Les recommanda-

tions lues par Yazid 
B e n h a m o u d a , 
membre du Comité 
exécutif de l’Union 
parlementaire des 
Etats membres de 
l’Organisation de la 

coopération islamique insistent sur 
«l’appui aux efforts déployés par 
l’Algérie pour soutenir la cause pa-
lestinienne, notamment sa dernière 
demande au Conseil de sécurité 

pour accélérer l’application des dé-
cisions de la CIJ comprenant le ces-
sez-le-feu immédiat à Ghaza et la 
poursuite en justice des auteurs des 
crimes». 
La réunion du Comité exécutif de 
l’UPCI a réaffirmé à cette occasion 
«le soutien de l’UPCI aux efforts vi-
sant à permettre à l’Etat de Pales-
tine de devenir membre à part 
entière des Nations unies et le refus 
catégorique du déplacement forcé 
des Palestiniens, tout en affirmant 
que l’avenir de la Palestine ne peut  

être décidé que par le peuple pales-
tinien». 
Les recommandations ont valorisé 
l’initiative de l’Afrique du Sud s’agis-
sant de la plainte contre l’entité sio-
niste intentée auprès de la CIJ suite 
au génocide commis contre les Pa-
lestiniens à Ghaza et dans les autres 
territoires palestiniens occupés et 
ont salué les mesures exception-
nelles décidées par la CIJ et la mo-
bilisation de l’appui international 
pour son application et l’arrêt du gé-
nocide et  obliger l’entité sioniste cri-

minelle à se conformer à la législa-
tion et la loi internationale. 
Parmi les recommandations figurent 
également l’appel à toutes les ins-
tances parlementaires nationales, 
régionales et internationales pour in-
citer leurs pays à envoyer des aides 
humanitaires urgentes à la bande de 
Ghaza, tout en mettant en exergue 
le dynamisme ayant caractérisé le 
mandat de M. Brahim Boughali à la 
tête de l’UPCI qui a veillé à être au 
diapason de tous le évènements, 
notamment ceux en rapport avec 

les questions et les causes de fon-
damentales de la nation islamique, 
dont la cause palestinienne. 
S’agissant du volet économique, les 
participants ont mis en avant l’im-
portance de veiller à la concrétisa-
tion de ce qui a été approuvé à la 
17ème conférence et ce qui a été 
présenté comme initiatives dans ce 
domaine, notamment en ce qui 
concerne la création d’un incuba-
teur de start-up et le projet straté-
gique commun de cyber sécurité, 
appelant également à valoriser l’as-
pcet économique et l’activation de 
ces institutions en direction de l’ac-
tion de développement des start-up 
à travers la concentration sur les re-
cherches et les études soutenant les 
jeunes dans le monde musulman à 
monter des projets économiques 
réussis et la consolidation des parte-
nariats bilatéraux et multilatéraux 
entre les pays de l’Union. 
L’importance de poursuivre les ef-
forts de concrétisation des décisions 
prises et consolider le rôle et le po-
sitionnement de l’UPCI parmi les or-
ganisations territoriales et 
internationales ainsi que sa promo-
tion comme étant une institution re-
présentative des peuples 
musulmans, capable de lever et dé-
fendre les aspirations et les causes 
cruciales de ces peuples a été 
également recommandée. 
De plus, il a été souligné la né-
cessité de la consolidation de la 
coopération entre les parlements 
de l’Union à travers l’échange 
des expériences et des pratiques 
dans l’action parlementaire et 
dans tout ce qui contribue à la 
promotion du rapprochement 
entre les représentants des 
peuples des Etats membres de 
l’organisation.   

 Sunrise ............ 07:32
Dhuhr ........... 13:02
 Asr  ..........  16:06

Maghrib .......  18:32
Isha .............  19:55

Fajr  .............. 05:59

HORAIRES DE  
PRIÈRES À ALGER

météo

Conseil spatial africain 
L’Algérie élue membre  

L’Algérie a été élue avec mérite, jeudi soir à Addis-Abeba (Ethiopie), 
membre du Conseil spatial africain pour un mandat de quatre ans 
et ce, lors des travaux du deuxième et dernier jour de la 44e session 
ordinaire du Conseil exécutif  de l’Union africaine (UA). 
 Le candidat de l’Algérie, Dr. Amine Mestar, Secrétaire général (SG) 
de l’Agence spatiale algérienne (ASAL), a gagné la confiance de la 
majorité des pays africains participant au vote, ce qui témoigne de 
leur reconnaissance envers les efforts et l’engagement renouvelé de 
l’Etat algérien, sous la direction du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, à contribuer efficacement au renforcement 
des capacités et au transfert des connaissances scientifiques et tech-
nologiques en Afrique. 
L’Algérie consacrera son mandat au Conseil spatial africain pour 
mettre à profit ses expériences et son expertise en la matière au ser-
vice des objectifs de développement socioéconomique du continent 
africain, à la lumière notamment de l’intérêt particulier accordé par 
le Président Abdelmadjid Tebboune à l’ASAL. 
Le Président de la République avait ordonné, il y a deux jours, de 
doter l’Agence spatiale algérienne d’outils techniques les plus mo-
dernes et de mobiliser les moyens financiers et les ressources hu-
maines nécessaires. 
Composé de 10 experts, le Conseil spatial africain est chargé de la 
promotion, de la coordination, du développement et de l’exploita-
tion des sciences et technologies spatiales sur le continent africain, 
notamment à travers la gestion de l’Agence spatiale continentale.

AAFFLUX DE RÉFUGIÉS SOUDANAIS 
Le Tchad décrète l’état                          
d’urgence alimentaire 

Le Tchad a déclaré l’«état 
d’urgence alimentaire et 
nutritionnelle» sur tout son 

territoire, selon un décret rendu 
public vendredi, dans un 
contexte marqué par un afflux 
de plus d’un demi-million de ré-
fugiés fuyant le conflit au Sou-
dan en dix mois. 
Le décret du président de tran-
sition, Mahamat Idriss Déby 
Itno, signé jeudi, ne détaille ni 
les actions mises en œuvre ni le 
nombre de personnes concer-
nées, mais le Programme Ali-
mentaire Mondial de l’ONU 
(PAM) avait alerté en novembre 
dernier sur un «arrêt imminent» 
de son aide face à l’afflux des 
réfugiés soudanais s’il ne 
parvenait pas à réunir les fonds 
internationaux nécessaire. 
Le PAM fournissait alors «une 
assistance alimentaire et nutri-

tionnelle à 1,4 millions de per-
sonnes» au Tchad, soit le nom-
bre de déplacés internes et de 
réfugiés dans ce pays d’Afrique 
centrale. 
Mais depuis le début, le 15 avril 
2023, du conflit au Soudan 
entre l’armée et les Forces de 
soutien rapide (FSR), quelque 
546.770 nouveaux réfugiés 
sont arrivés au Tchad, selon les 
derniers chiffres début février 
du Haut Commissariat des Na-
tions unies pour les Réfugiés 
(HCR). 
Le Tchad, qui accueille de très 
loin le plus grand nombre de ré-
fugiés soudanais, essentielle-
ment venus du Darfour fuyant 
les combats dans cette région 
de l’est soudanais, en abritait 
déjà plus de 400.000 avant le 
nouveau conflit. 
Au total, le Tchad doit gérer 

plus de 1.570.000 «per-
sonnes en déplacement 
forcé», dont plus de 1,1 mil-
lion de réfugiés.  
«En décembre, le PAM sera 
contraint de suspendre son 
assistance aux déplacés et 
aux réfugiés du Nigeria, de la 
Centrafrique et du Cameroun, 
en raison de l’insuffisance des 
fonds. A partir de janvier 
2024, cette suspension sera 
étendue (...) notamment aux 
nouveaux réfugiés du Sou-
dan, qui ne recevront pas de 
nourriture», précisait le 21 no-
vembre l’agence onusienne. 
«Pour assurer un soutien 
continu aux populations tou-
chées par la crise au Tchad au 
cours des six prochains mois», 
elle mettait en avant un «besoin 
d’urgence de 185 millions de 
dollars». 
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